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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 
offre à tous ses lecteurs 

ses vœux les meilleurs pour 1936 

Le message du Christ à notre temps 

Le CHRIST chez les TRAVAILLEURS 
Parmi les maux qui assaillent no-

tre pauvre humanité défaillante, il 
n'en est pas de pire, croyons-nous, 
et dont les conséquences soient plus 
redoutables que l'égoïsme. 

Quel que soit le nom qu'on lui 
donne et le culte quasi sacré qu'on 
lui voue à notre époque : nationa-
lisme, liberté individuelle, intérêt 
de classe ou de parti, protection 
économique, il engendre mille riva-
lités sans scrupules, mille combats 
sans merci, mille rancunes sans 
pardon. 

A l'heure où tous les efforts de-
vraient tendre à panser les plaies 
encore ouvertes et à relever les rui-
nes matérielles et morales que la 
guerre politique ou économique 
nous a laissées comme un funeste 
héritage, il s'acharne à raviver et 
à maintenir les haines, à faire re-
vivre les malentendus, à perpétuer 
les germes de conflits, à rendre plus 
grave et plus douloureuse la con-
tradiction des forces et des appétits 
déchaînés et les faiblesses irrémé-
diables. 

Aussi, nul moment n'est-il plus 
opportun de répondre à l'appel que 
notre Pape, glorieusement régnant, 
nous a adressé au début de l'Année 
Sainte, et de rappeler au monde le 
testament d'amour et de pardon que 
le Christ, en mourant sur la croix, 
nous a laissé comme un gage de sa-
lut et comme un commandement 
imprescriptible. 

Alors que l'économie cherche en 
vain sa voie et ses règles futures, 
alors que la vie professionnelle qui 
en est la base essentielle est sans 
cesse bouleversée par des conflits 
qui apparaissent sans solution et 
sans fin, n'est-ce pas la Charité qui 
peut seule y apporter l'entente et 
la paix. 

La Charité n'est-elle pas en effet 
indispensable à l'exercice même de 
la profession? 

Seule elle rend possible la colla-
boration de l'ouvrier avec l'ouvrier; 
seule, pratiquée volontairement ou 
instinctivement, elle permet au tra-
vailleur d'accepter ou de subir sans 
murmurer le contact, la gêne même 
de ses camarades d'atelier, de ma-
gasin ou de bureau, quelles que 
soient leur-3 différences de tempéra-
ment, leurs difficultés de caractère, 
leurs faiblesses ou leurs ambitions. 

Seule aussi elle rend possible la 
collaboration de l'ouvrier avec le 
patron, et l'exercice de l'autorité 
chez l'un et du droit chez l'autre ; 
car sans elle, sans son influence 
calmante et pacificatrice, l'autorité 
la plus légitime, comme le droit le 
plus juste, risqueraient d'apparaî-
tre comme une brutalité sinon com-
me une tyrannie. 

On a coutume de parler aujour-
d'hui de la solidarité du travail et 
de la solidarité dans la production 
On les invoque sans cesse pour jus-
tifier ou expliquer, malgré l'exten-
sion des doctrines communistes, 
l'acceptation par les travailleurs 
des promiscuités et des exigences 
de la profession. 

On oublie trop aisément que cet 
te accoutumance de l'homme £ 
l'homme, cette discipline instincti-
ve qui font accepter la collabora-
tion de tous dans l'acte produc 
teur, ne sont point des vertus pu 
rement humaines, mais qu'elles sont 
le résultat d'un long atavisme de 
Charité chrétienne, 

Qu'on laisse agir sans frein 
l'égoïsme, qu'on laisse triompher le 
matérialisme, que sous leurs atta-
ques redoublées l'esprit de Charité 
disparaisse du monde économique 
et bientôt rien ne subsistera plus 
des solidarités humaines, et la ter-
rible sentence du poète latin, « Ho-
mo homini lupus », reprendra son 
implacable et païenne férocité. 

La Charité n'est pas moins indis-
pensable à assurer l'harmonie des 
forces productives. Cette harmonie 
ne peut s'établir humainement que 
par l'existence et l'équilibre d'asso-
ciations professionnelles groupant 
d'un côté les travailleurs et de l'au-
tre les patrons, mais reliées entre 
elles par des organismes dans les-
quels les uns et les autres puissent 
discuter librement et fixer, en toute 
indépendance, le statut du travail. 

Mais qu'est-ce qui permet à l'as-
sociation d'exister ? Qu'est-ce qui 
en assume la force et la durée? 

il parvenu qu'il divise et détruit 
l'œuvre sortie de son initiative. 

Est-ce le sens de la justice ? Il 
n'est pas toujours le même chez 
tous, et il porte parfois l'associa-
tion à des excès irréparables qui en 
compromettent l'avenir. 

Est-ce la communauté des droits ? 
Elle n'est pas permanente et il suf-
fit qu'elle s'éclipse pour que l'asso-
ciation perde de son attrait et de 
sa vigueur. 

Non! ce qui, presque toujours, 
fait naître l'association, ce qui tou-
jours la fait vivre et en assure le 
progrès continu, c'est le dévoue-
ment qu'on lui apporte, ce sont les 
sacrifices qu'on lui consent, et dans 
la mesure où ils sont consentis. 

Combien cela est vrai surtout 
lorsque l'association veut assurer 
des services, matériels ou moraux, 
dont les exigences dépassent ses 
ressources en argent et en hommes. 

Combien cela est plus vrai encore 
lorsqu'il s'agit d'établir l'harmonie 
des forces ou des droits, en les cor-
rigeant et en les limitant, ou lors-
qu'il s'agit d'éviter ou de faire ces-
ser les conflits. 

Enfin la Charité ne devance-t-elle 
pas par ses initiatives, et ne pré-
pa-re-t-elle pas le règne de la jus-
tice ? 

La nature humaine est ainsi fai-
te que nous aimons mieux donner 
que payer ; sans doute parce que 
nous pouvons toujours limiter ce 
que nous donnons, tandis que nos 
dettes sont imprescriptibles et ir-
réductibles. 

Et c'est pourquoi nous nous lais-
sons aller, dans l'ordre social à con-
sentir, par charité, ce que nous 
n'accorderions pas à la justice, par-
ce que cela nous semble toujours 
révocable et que nous pouvons 
nous en attribuer le mérite. Mais 
les desseins de Dieu sont profonds 
et il se sert de nos défauts et de 
nos faiblesses même pour sauvegar-
der le bien commun. 

Combien de revendications socia-
les aujourd'hui satisfaites et qui 
nous paraissaient autrefois irréali-
sables, n'ont été acclimatées que 
par ce détour ? Combien d'autres 
réformes, et plus importantes en-
core, emprunteront la même route? 

La Charité est donc nécessaire 
au développement normal de la vie 
professionnelle. Lorsqu'elle en est 
absente, toutes les solutions que 
l'on cherche restent insuffisantes 
toutes les institutions que l'on crée 
demeurent inefficaces. Et c'est 
pourquoi tant d'oeuvres ont péri, 
tant d'initiatives ont échoué, tant 
de doctrines ont dévié, auxquelles 
la Charité n'avait pas apporté ses 
garanties d'efficacité et de durée. 

Jules ZIRNHELD, 
Président de la C. F. T. C 

Le nouveau régime des Assurances Sociales 
En vertu de deux décrets-lois parus 

à F « Officiel » du 31 octobre 1935, 
l'organisation et le fonctionnement 
des Assurances Sociales sont profon-
dément modifiés à partir du 1er jan-
vier 1936. 

Nous ne pouvons donner ici qu'un 
aperçu des principales modifications 
apportées à la loi des Assurances So-
ciales. 

A. — Assurés du Commerce 
et de l'flndustrie 

domestiques, (Employés, 
etc.). 

ouvriers, 

« LA DIGNITÉ DU TRAVAIL », par Maurice Denis (1931). Tableau offert, le 9 Juin 1931, au Bureau 
International du Travail, Genève, par la C. I. S. C. et les Internationales professionnelles chrétiennes. 

AU SEUIL DE L'ATELIER DE NAZARETH, JÉSUS ENSEIGNE LA LOI D'AMOUR 
AUX TRAVAILLEURS DE TOUS LES TEMPS 

Appel 
à la solidarité 

Pour les Vendeurs 
aux étalages extérieurs 

les jours de froid 
et d'intempéries 

On sait que le conflit des F. A. 
M. à Saint-Chamond, dirigé pres-
que entièrement par nos organisa-
tions syndicales, s'est terminé par 
un accord entre la Direction et les 
ouvriers, favorable à ces derniers. 

Deux autres maisons filiales des 
F. A. M. étaient intervenues dans 
le même sens que les ouvriers de 
Saint-Chamond et ne s'étaient pas 
mises en grève sur la promesse for-
melle de la direction générale des 
F. A. M. que leur situation serait 
envisagée dans le même esprit que 
celui de l'accord de Saint-Chamond. 

Confiants en cette promesse, les 
ouvriers de l'Assailly, au nombre de 
700 ont, sur l'instigation des orga-
nisations syndicales, attendu la fin 
de la grève de Saint-Chamond pour 
entreprendre, avec la direction, la 
discussion de leurs demandes. 

Or, reniant tous les engagements 
pris par elle, cette direction refuse 
non seulement d'envisager la mo-
dification sur une base normale du 
taux d'affûtage de chaque ouvrier 
(incorporation de la prime au sa-
laire de base et salaire minimum 
pour les différentes catégories), 
mais ne veut en outre recevoir au-
cune nouvelle délégation d'ouvriers 

Aussi les ouvriers, après avoir 
épuisé tous les moyens de concilia-
tion, ont-ils dû avoir encore recours 
à la grève. Celle-ci, durant depuis 
plusieurs semaines, et tous les se-
cours locaux étant épuisés, a réduit 
nos camarades à une situation 
réellement misérable. 

Néanmoins, ils persistent, forts 
de leur bon droit dans leur attitude 
Il faut qu'ils résistent, car on a la 
nette impression que la direction 
des F. A. M. voudrait obliger les 
ouvriers de l'Assailly, sans aucun 
avantage, à rentrer afin de pouvoir 
revenir aussi le plus rapidement 
possible sur les engagements qu'elle 
a pris à Saint-Chamond même. 

Aussi lançons-nous aujourd'hui à 
toutes nos organisations l'appel le 
plus chaleureux. Votez des secours, 
dressez des listes de souscription 
et envoyez les fonds recueillis, de 
toute urgence, à l'Union Départe-
mentale des Syndicats Chrétiens de 
la Loire, 5, place Mi-Carême, Saint 
Etienne, qui transmettra. 

D'avance, merci à tous. 
 x X 

CHEZ LES MARINS 

Voici, d'après « La Voix du Ma-
rin », quelques chiffres d'une triste 
éloquence, sur les gains moyens des 
pêcheurs pour les années 1934 et 
1935 : 

1934 1935 

Morutiers 5.500 4.000 
Thoniers 3.700 1.800 
Pêcheurs de crustacés 3.000 1.000 
Goëmoniers 3.500 1.000 

Seuls les sardiniers ont légère-
ment accru leurs gains dérisoires. 

Au cours de l'assemblée générale 
du puissant Syndicat dos marins-
pêcheurs Nord-Est !! ' «ne (C. F. 
i. C. ;, M. Ernest LafltiofL,' sociétai-
re général du Syndicat et de la Fé-
dération syndicale chrétienne des 
marins-pêcheurs, a présenté un rap-
port moral des plus édifiants. 

Durant l'année, le Syndicat a fait 
récupérer aux marins plus de cent 
quarante-six mille francs de salai-
res. En dehors des affaires indivi-
duelles vingt marins du « Théré-
saë » ont touché 37.424 francs ; 
trente et un marins do « L'Ermite » 
66.732 francs ; seize marins de 
« L'Eider » 24.440 francs. Les af-
faires en cours s'élèvent à 10.819 
francs. Les affaires en instance de 
jugement devant la justice de paix 
se montent à plus de 150.000 fr. 

Depuis la fondation du Syndicat, 
plus d'un million de francs de sa-
laires ont été restitués ainsi aux 
marins. 

 XX 

Deux mots, en passant, 
dans la rue 

VERSEMENT DES COTISATIONS 
Le Ministère du Travail détermine-

ra par arrêté les modalités de ver-
sement des cotisations pour les assu-
rés agricoles appartenant à des socié-
tés de secours mutuels. 

PRESTATIONS 
Les prestations de maladie et de 

maternité sont fixées par les statuts 
des sociétés de secours mutuels. 

Les pensions d'invalidité et de vieil-
lesse sont fixées en fonction des coti--
sations inscrites au compte de l'assu-
ré. La pension de vieillesse ou d'inva-
lidité ne peut être inférieure à 600 fr. 

 X 

Fonctionnaires 

Nous rappelons que, aux termes 
des décrets du 21 juin, et du 22 
septembre 1913 et 23 décembre 1928, 
des moyens de chauffage suffisants 
doivent être aménagés pour les em-
ployés dans l'intérieur de l'établis-
sement. 

Il ne pourra être établi d'étalages 
à l'extérieur des magasins et bouti-
ques qui si ces étalages sont munis 
d'auvents ou autres dispositifs pro-
tégeant, contre les intempéries, les 
employés qui y sont occupés. 

Lorsque la température est infé-
rieure à 0 degré, il est interdit d'occu-
per des employés aux étalages exté-
rieurs des magasins et boutiques. 

Toutefois, en ce qui concerne les 
établissements dans lesquels la ren-
trée des étalages extérieurs rendrait 
pratiquement impossible la vente à 
l'intérieur, les employés séjourneront 
à l'intérieur, mais pourront, lorsque 
les acheteurs se présenteront, effec-
tuer des opérations de vente aux 
étalages, à condition que ces em 
ployés n'y restent que le temps 
strictement nécessaire aux dites opé-
rations. 

En cas de violation de l'une ou 
l'autre de ces prescriptions, nous 

Est-ce l'intérêt? Il n'est pas tou- ) Prions nos adhérents de nous prévenir 
jours constant et uniforme. S'il per- sans délai, pour nous permettre de 
met parfois de créer, à peine y est- faire le nécessaire en temps utile. 

Les Elections 
prud'homales et les 
Syndicats chrétiens 

Les élections prud'hommales qui 
se sont déroulées depuis quelques 
semaines, en vue du renouvellement 
triennal des conseillers prud'hom-
mes ouvriers et employés, ont con-
sacré un nouvel et important suc-
cès du syndicalisme chrétien. 

En effet, malgré l'entente réali-
sée entre la C. G. T. et la C. G. T 
U., les groupements adhérents à la 
Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens ont fait élire 
100 candidats, gagnant ainsi 39 
sièges sur leurs adversaires. 

Ce succès est donc plus impor-
tant que lors des élections de 1932 
où les syndicats avaient seulement 
gagné 24 nouveaux sièges. 

Le nombre des voix qui s'est por 
té sur les 223 candidats que la C. 
F. T. C. a présentés dans 70 circons-
criptions prud'homales est envi-
ron 34.300 contre 53.400 aux te-
nants de 1' « unité syndicale » et 
2.200 aux indépendants. La C. F. 
T. C. a donc recueilli plus de 38 % 
des suffrages exprimés dans ces ca-
tégories. 

A l'heure où se réalise l'unité 
syndicale, nous croyons devoir 
préciser notre position sur la ques-
tion et dissiper toute équivoque. 

Nous n'entendons pas faire œu-
vre de division. Nous voulons, com-
me tout autre, mener une action 
ferme et réalisatrice. N'agissons 
nous pas d'une manière énergique 
et persévérante pour obtenir répa-
ration des injustices contenues 
dans les décrets-lois ? 

Cependant, nous dénonçons le 
mythe d'une unité syndicale entre 
des groupements dont les principes 
et l'idéal sont différents. Nous som 
mes pour un syndicalisme d'idée 

le seul possible et le seul fécond 
et nous prétendons que, tant que 

des idées si nombreuses et contra-
dictoires courront le monde, le syn-
dicat unique ne pourra exister, 
qu'on le veuille ou non, les tendan-
ces réapparaîtront sans s'équilibrer 
et il y aura des meneurs et des 
menés. 

Par contre nous préconisons, avec 
le maintien et la reconnaissance du 
syndicalisme d'idée, la formation 
d'ententes ou de cartels intersyn-
dicaux entre les syndicats de dif-
férentes tendances, pour des buts 
déterminés et dans un temps limité. 
Nous avons conscience de donner 
ainsi la vie à un syndicalisme émi-
nemment plus constructif que celui 
de la mystique de l'unité qui ne 
pourra progresser qu'à l'abri des 
équivoques. 

Nous dénonçons en particulier 
l'équivoque des unitaires qui re-
noncent pour un temps à leur pro 
gramme communiste pour pouvoir 
mieux noyauter leurs amis cégé 
tistes. 

Nous ne comprenons pas non plus 
les chrétiens qui, souvent sans s'en 
rendre compte, quelquefois de pro 
pos délibéré apportent le concours 
de leur nom, de leur cotisation 
voire de leur activité à des organi 
sations qui ne cessent de bafouer 
les principes sacrés du christianis 
me. 

A ceux qui veulent dans notre 
milieu professionnel comme dans 
tous les milieux, plus de justice et 

— Eh bien, c'est-y votre temps, 
çà ? 

— Bah ! faut pas s'en plaindre, 
c'est un temps de saison. 

— Il va encore tomber de l'eau. 
C'est la plaie ! 

— Vaut miéuûi ça que du froid. . 
— Moi, j'aime mieux un petit 

froid sec que de l'eau. 
— Moi aussi, mais que de misère 

si le froid venait ! Penses à ceux 
qui n'ont pas de quoi se chauffer. 

— Oui, les malheureux seraient 
encore plus malheureux. Mais com-
bien sont malheureux par leur 
faute ! 

— Moins qu'on ne pense, vous 
savez. 

— Comment? Pourquoi n'ont-ils 
pas su économiser ? 

— Y en a-t-il tellement qui pou-
vaient le faire ? 

— Moi j'en connais qui ont dé-
pensé jusqu'à cent francs par mois 
pour leur plaisir 

— Oui, quelques-uns. Faut pas 
généraliser. 

— C'est vrai, quelques-uns. 
& 

Voilà, pour une fois, une con-
versation pas trop mal terminée. 

Mais combien d'autres, hélas, 
engagées et continuées à la légère, 
pour le seul plaisir de causer en 
passant, se terminent sans les deux 
dernières phrases ! 

LOISELEUR. 
 X X 

Pour une réglementation 
des magasins 

à prix uniques 

Portons l'insigne 
Chers camarades, ne mettons pas 

notre drapeau en poche, mais, au 
contraire, portons fièrement notre 
insigne, car, en plus d'un signe de 
reconnaissance, elle est aussi un utile 
propagandiste et un sûr agent de 
recrutement. 

Voyez plutôt cette authentique 
histoire, qui eut pour théâtre une 
petite ville de notre Union Régionale : 

Une jeune ouvrier électricien, qui 
portait l'insigne ceftéciste, fut dési-
gné par son patron pour aller 
effectuer quelques transformations à 
une installation chez M. X..., jeune 
ingénieur nouvellement venu dans la 
ville. Au cours d'une conversation, 
M. X... remarqua l'insigne, en de-
manda l'origine et s'intéressa fort à 
la question syndicale. Mis en rapport 
avec les dirigeants syndicaux, M. X... 
devint rapidement un militant con-
vaincu, président de l'Interprofession-
nelle, professeur de dessin des cours 
professionnels et un des grands ani-
mateurs de la C. F. T. C. dans la 
région. 

Oui, portons toujours notre insigne. 
LUDO. 

I. — IMMATRICULATION 
Ne sont plus assurés les personnes 

gagnant moins de 1.500 fr. par an. 
Par contre, un certain nombre de tra-
vailleurs exclus jusqu'ici des A. S., y 
seront assujettis s'ils remplissent cer-
taines conditions : travailleurs à do-
micile, employés d'Hôtels ou de Ca-
fé, etc.. Se renseigner à la Caisse. 
II. — TAUX DES COTISATIONS 

ET MODALITES DE VERSEMENT 
Jusqu'au 1er janvier 1936, les em-

ployeurs continueront à payer les co-
tisations actuelles et ils remettront 
dans les premiers jours de janvier, 
tous les feuillets et cartes en leur pos-
session aux bureaux de poste ou au 
Service Régional des A. S. 

A partir du 1er janvier 1936, les 
timbres A.S. seront supprimés. Le 
versement des cotisations se fera en 
numéraire à la Poste. Toutefois, les 
employeurs occupant plus de 10 sala-
riés paieront par virement postal. 

Il n'y aura plus de catégories. 
Le taux de la cotisation est désor-

mais proportionnel aux salaires. Il est 
fixé pour Uannée 1936 seulement à 
7 % dont 3,50 pour l'employeur, 3,50 
pour l'assuré. 

N.-B. — 1° N'entre pas en compte 
pour le calcul de la cotisation la par-
tie du salaire supérieure à 1.000 fr. 

.!■ .rv»ois ou 40 francs par jour. 
2" La cotisation des gens de maison 

sera fixée à forfait par décret. 
Des explications plus détaillées se-

ront données ultérieurement. 

III. — PRESTATIONS 
ASSURANCE-MALADIE 

Le taux de remboursement des 
frais pharmaceutiques est réduit : les j ̂ "Lrî.?^" ™ 
caisses paient 80 % du montant de 
l'ordonnance jusqu'à 25 francs. La 
partie des frais excédant 25 francs 
n'est plus remboursée qu'au taux de 
60 %. 

Le taux de l'indemnité journalière 
sera fixé par le Ministre suivant l'im-
portance des cotisations versées. 

Pour avoir droit aux prestations, 
l'assuré devra avoir subi une retenue 
sur son salaire d'au moins 30 francs 
pour les deux trimestres civils anté-
rieurs à la maladie. 

ASSURANCE-MATERNITÉ 
Un forfait est fixé pour les frais 

d'accouchement. Le taux des primes 
d'allaitement est de 175 fr. par mois 
pendant les quatre premiers mois. 
Elles ne peuvent dépasser au total 
850 fr. 

Pour avoir droit aux prestations, 
l'assurée doit avoir subi sur son salai-
re une retenue d'au moins 60 fr. au 
cours des quatre trimestres civils 
précédant celui de l'accouchement 
dont 15 francs dans le premier de ces 
trimestres. 

vues aux articles 406 et 408 du Code 
Pénal. 

B. — Assurés Agricoles 
Sont assurés obligatoires les sala-

riés des professions agricoles, les sa-
lariés des artisans ruraux et certaines 
catégories d'employé3 de services 
agricoles. 

Les salariés agricoles s'inscrivent 
pour la maladie et la maternité à des 
sociétés de secours mutuels ayant une 
section agricole. Ces sociétés les réas-
surent à des Unions nationales et 
choisissent pour eux une Caisse Au-
tonome de retraites. 

La cotisation des assurés agricoles 
est calculée à forfait au lieu de varier 
suivant le salaire : 
Enfants par mois par an 
de moins de 16 ans 12 144 fr. 
Femmes 16 192 fr. 
Hommes 20 240 fr. 

Elle se partage par moitié entre 
l'employeur et l'assuré. 

M. L. O. Frossard, ministre du Tra-
vail, a reçu une délégation commune 
de la Confédération Française des 
Professions et de la Fédération Fran-
çaise des Syndicats Chrétiens d'Em-
ployés (C.F.T.C.), présentée par MM. 
Alfred Perrin et Marcel Poimbœuf. 

a demandé de 
s'intéresser aux conclusions, concer-
nant les magasins à prix uniques, des 
travaux d'une Commission mixte 
composée de représentants de ces 
deux Organisations. 

La thèse adoptée tient en ceci que 
s'il est excessif de demander la sup-
pression par voie légale des magasins 
dits à Prix Uniques, cette forme de 
vente n'ayant, en soi, rien d'illicite, il 
convient de protéger contre les abus 
commis par certains d'entre eux, 
leurs fournisseurs, leurs concurrents, 
leur clientèle et leurs employés. Bien 
entendu ces abus doivent être com-
battus non seulement dans ces maga-
sins, mais dans tous ceux, de quelque 
nature que ce soit, où ils sont cons-
tatés. 

ASSURANCE-INVALIDITE 
La pension d'invàlidité est toujours 

provisoire. Elle cesse à l'âge de 60 
ans pour être remplacée par une pen 
sion de vieillesse. 

IV.— NOUVELLE ORGANISATION 
DES ASSURANCES SOCIALES 
Les services départementaux sont 

supprimés et remplacés par des ser-
vices régionaux. 

Les départements du Morbihan, de 
la Loire-Inférieure, de la Vendée, du 
Maine-et-Loire et de l'Indre-et-Loire 
sont rattachés au service régional de 
Nantes. 

Les assurés n'auront plus à choisir 
que leur caisse Maladie-Maternité. 
Celle-ci choisit pour eux la caisse de 
Capitalisation à laquelle ils seront 
inscrits d'office. Les pensions d'inva-

de charité sans avoir pour cela à 
renier leurs idées! 

A tous ceux qui, comme nous, 
pensent que la mystique d'une doc-
trine sociale aussi- généreuse que la 
doctrine sociale chrétienne peut et 
doit être le puissant levier d'une 
meilleure organisation profession-
nelle, sociale, économique! 

A tous nous adressons un vi-
brant appel! 

Fonctionnaires qui voulez le syn 
dicat libre, dans la profession or 
ganisée, venez avec nous! 

Adhérez aux Syndicats de la Fé-
dération Française des Syndicats 
Professionnels de Fonctionnaires 

La question des fournisseurs, des 
concurrents et de la clientèle, étant 
plus spécialement du ressort du Mi-
nistre du Commerce, c'est à celui-ci 
qu'elle sera exposée. 

Au Ministre du Travail revient de 
s'intéresser à ce qui touche le per-
sonnel. C'est pourquoi il a été deman-
dé à M. L. O. Frossard : 

a) que certains magasins dits à 
prix uniques, spécialistes de la viola-
tion des lois sociales, soient l'objet 
d'une plus particulière surveillance, 
et qu'ils ne puissent faire obstacle à 
l'application des conventions collecti-
ves conclues avant leur création ; 

b) que certaines pratiques de publi-
cité, telles qu'exhibitions d'employés 
aux vitrines, ou pic'k-ups tonitruant 
à longueur de journée, soient rigou-
reusement interdites ; 

c) que soient imposés, au plus tôt, 
des minima de salaires, par profession 
et par région, après consultation et, 
autant que possible, après accord des 
oiganisations d'employeurs et de sa-
lariés ; 

d) qu'interviennent, également au 
plus tôt, le vote de mesures spéciales 
concernant la protection des em-

lidité sont payées pendant les cinq ployés, notamment en matière de dé-
premières années, ainsi que les soins lai-congé et d'indemnité de congédie-
aux invalides par des Unions Régio- ment. 
nales ayant leur siège dans la ville 
où réside le Service des Assurances 
Sociales. Les Caisses-maladie servent 
d'intermédiaire pour le paiement de 

ces prestations. 

CONTENTIEUX 
La Commission cantonale est rem-

placée par une Commission d'arron-
dissement. 

V. — SANCTIONS 
CONTRE LES EMPLOYEURS 

NÉGLIGENTS OU DÉFAILLANTS 
Le décret-loi confirme la responsa-

bilité des employeurs en ce qui con-
cerne l'immatriculation et le paiement 
des cotisations de leurs salariés. 

Les employeurs qui J stiennent par 
devers eux les cotisatioi s de leurs sa-
lariés sont passibles d s peines pré-

M. le Ministre du Travail a bien 
voulu. reconnaître l'opportunité des 
mesures préconisées auxquelles il s'ef-
forcera de donner une suite effective 
dans l'intérêt de tous les éléments sé-
rieux et honnêtes de la production. 

Syndiqués 
et Syndicats 

REGLEZ DONC 

VOS COTISATIONS 

EN RETARD 
MERCI 
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Les " EFFORTS " de l'Union Régionale de Bi etagne et du Maine 
La tâche de l'heure présente RENNES 

Les moins avertis sont obligés 
de reconnaître que le Syndicalisme 
chrétien est en progrès constant. 

Nous ne pouvons que nous en 
réjouir. Est-ee à dire que nous nous 
déclarons satisfaits ???... Eh! que 
non pas !!!... 

Nous ne serons satisfaits que 
dans la mesure où nous susciterons 
de plus grands dévouements, où 
seront accomplis des efforts inten-
ses peur nous rapprocher de l'Idéal 
de Justice et d'Amour, dont la 
poursuite peut seule aider à don-
ner aux travailleurs les satisfac-
tions auxquelles ils prétendent. 

Nos idées correspondent au sen-
timent de la grande majorité des 
travailleurs. Nous avons donc le 
devoir de développer notre propa-
gande pour que tous connaissent 
notre existence, les modalités de 
l'action entreprise, et puissent ain-
si nous apporter leur concours, er 
toute connaissance de cause. 

Réfléchissons à la grande union 
que nous avons à réaliser. Saint-
Paul proclamait qu'il ne devait pas 
y avoir de division entre chrétiens, 
ceux-ci devant s'exercer mutuelle-
ment à la patience et à la charité. 

Pour notre compte, ne prêtons 
pas l'oreille aux jugements un peu 
hâtifs, de gens qui ignorent pres-
que les véritables intentions et les 
mérites réels de ceux-là qu'ils cen-
surent. 

Ouvrons largement nos portes 
et accueillons au sein de nos orga-
nisations, tous ceux qui, apparte-
nant à la même famille spirituelle, 
veulent apporter leur participation 
à l'œuvre commune. 

Resserrons notre cohésion, afin 
de grouper, autour des lumineuses 
encycliques pontificales, toute la 
chrétienté ouvrière. 

N'oublions pas que demain, ne 
pouvant être fait que de la prépa-
ration que nous aurons accomplie 
aujourd'hui, nous devons redoubler 
d'ardeur au recrutement des syn-
diqués, en même tempri qu'à l'œu-

vre de relèvement social qui facili-
tera aux hommes l'accomplisse-
ment de leur destinée surnaturelle. 

La crise économique qui conti-
nue de sévir, a dépassé toutes les 
prévisions, et de différents côtés, 
on s'est ingénié .à rechercher les 
moyens propres à l'a conjurer. 

Notre chère C. F. T. C, gui-
dée par notre vénéré Président 
Zirnheld, n'a pas failli à la tâche 
et elle nous présente, aujourd'hui, 
un plan de réalisations qui appor-
tera des remèdes efficaces, si l'ap-
plication en est poursuivie métho-
diquement. 

Employons-nous donc ardem-
ment à répandre ce plan, propa-
geons-le hardiment, créons une 
zone d'influence favorable et avant 
peu nous aurons rallié autour de 
XI JUS, tous ceux qui sont réellement 
éprir, de Paix sociale, de fraternité 
et de sincérité. 

Songeons que quelles que soient 
nos occupations, quelles que soient 
les difficultés que nous rencon-
trons, il y a toujours place pour ce 
qu'on er<t bien décidé à faire abou-
tir. 

De ce côté, le conseil de l'Union 
Régionale, qui s'est tenu à Rennes, 
le 22 décembre dernier, a été très 
réconfortant. Tous les délégués se 
sont montrés animés du plus grand 
désir d'activité. 

C'est donc avec beaucoup d'es-
poir que nous commençons cette 
année. Trois mois seulement nous 
séparent du Congrès Régional ; 
nous avons la certitude qu'ils se-
ront bien remplis et permettront à 
la cité fougeraise d'acclamer une 
manifestation digne d'une popula-
tion laborieuse et entraînante, qui 
a pû subir des revers, mais qui a 
toujours le cœur haut placé et sau-
ra donner à tous, une vibrante le-
çon d'énergie et de réalisations. 

C. PICOUX, 
Président de l'Union Régionale 

de Bretagne et du Maine. 

Caisse des assujettis 
des Groupements 

Catholiques 
d'Ille-et-Vilaine 

7, rue de Corbin, à Rennes 

Réunion du Conseil de FU. R. de Bretagne 
Le Conseil de l'U. R. s'est réuni 

à Rennes, le 22 décembre, sous la 
précidence du camarade Picoux. 

A part deux ou trois exceptions, 
tous les centres se trouvaient re-
présentés, ce qui permit de faire du 
bon travail et de prendre d'impor-
tantes décisions, notamment en ce 
qui concerne la propagande et l'ac-
tion professionnelle. 

La situation morale de l'U. R. 
fut présentée par notre camarade 
L. Grimault, qui signala tout par-
ticulièrement l'activité des Syndi-
cats du Morbihan et du Finistère ; 
les résultats obtenus lôrs des élec-
trons prud'homales par les Syndi-
cats de Rennes, Laval et Fougères, 
et le développement des Syndicats, 
tant masculins que féminins, de St-
Brieuc. 

Le Conseil enregistre avec satis-
faction les résultats obtenus lors 
de la tournée de propagande effec-
tuée par notre ami Poimbœuf, se-
crétaire de la Fédération des Em-
ployés, et qui se traduisent par la 
création de nouveaux Syndicats. 

En fin de réunion le conseil adopr 
ta l'ordre du jour suivant, qui pré-
cise les raisons mêmes du syndica-
lisme chrétien et les moyens pré-
conisés par lui pour sauvegarder 
les intérêts de la classe ouvrière et 
du Pays tout entier. 

À 
Au sujet de l'unité syndicale, le 

Conseil approuve entièrement la 
décision prise à ce sujet par le der-
nier Comité National de la C. F. T. 
C. et déclare lui-même impossible 
la réunion de tous les travailleurs 
dans une même organisation, en 
raison des divergences profondes 
qui les séparent, non sur certains 
intérêts matériels immédiats pour 
la sauvegarde desquels une entente 
loyale est souhaitable et réalisable, 
mais sur des questions aussi capi-
tales que la famille, le droit de 
propriété privée, la collaboration 
du capital et du travail, etc.. 

A la suite des résultats obtenus 
dans la région et dans toute la 
France en général lors des élec-
tions prud'homales, le Conseil con-
sidère que le syndicalisme chrétien 
a sa place bien marquée dans le 
monde du travail et réclame au 
sein de la profession organisée une 
représentation équitable des mino-
rités et des diverses tendances, ga-
ge de paix sociale. 

D'autre part, en ce qui concerne 
le plan de la C. F. T. C, récemment 
mis au point et adopté par le bu-
reau confédéral, le Conseil s'en dé-
clare entièrement partisan et s'en-
gage à faire toute la propagande 
utile en vue de sa diffusion et de 
son application. 

Il estime, en effet, qu'on ne sau-
rait apporter un remède efficace et 
durable aux erreurs économiques 
et aux injustices sociales qui ont 
amené les désordres et les misères 
actuels qu'en se référant aux ensei-
gnements contenus plus particuliè-
lui feront confiance et que, rejetant 
rement dans les Encycliques « Re-
rum Novarum » et « Quadragesi-
mo anno », et qu'il y a lieu de pour-

suivre les réalisations qui en dé-
; coulent et qui pement se résumer 
comme suit : 

Amélioration légale progres-
sive du sort des travailleurs par 
l'établissement de minima obliga-
toires de salaires ; 

— Réforme des allocations fami-
liales- en vue de rendre possible la 
présence de la mère au foyer ; 

— Institution ou perfectionne-
ment de tous systèmes d'assuran-
ces obligatoires garantissant le 
travailleur et sa famille ; 

— Obligation légale de la pré-
vention contre les accidents. et les 
maladies professionnels ; 

— Prolongation de la scolarité 
et organisation de l'orientation et 
de la formation pré-professionnel-
les ; 

— Diminution légale progressi-
ve de la durée du travail sans qu'il 
soit porté atteinte au standard de 
vie du travailleur ; 

— Suppression, à bref délai, des 
logis insalubres et organisation ra-
tionnelle du logement des travail-
leurs et de leurs loisirs ; 

— Lutte contre le chômage grâ-
ce au financement et à l'exécution 
de travaux généraux rentables, as-
surant l'expansion économique du 
pays ; 

— Organisation de la profession 
par un statut de l'organisation syn-
dicale et l'établissement d'un sta-
tut des fonctionnaires; constitution 
de commissions mixtes ; conclu-
sion obligatoire des conventions 
collectives et recours à la concilia-
tion et à l'arbitrage obligatoires ; 

— Création de la juridiction pru-
d'homale à tous les degrés ; 

— Réorganisation du conseil na-
tional économique et du conseil su-
périeur du Travail, ainsi que l'ins-
titution de conseils généraux pari-
taires ayant non seulement un rôle 
consultatif à l'égard des Pouvoirs 
publics, mais un droit d'initiative 
en matière législative et doués 
d'attributions précises pour la ré-
glementation des activités indus-
trielles et économiques ; 

— Dans l'prdre international, 
contrôle des cartels et des trusts; 
cartel international de la mon-
naie ; répartition des matières pre-
mières ; régimes douaniers ; parité 
des conditions de travail. 

Tout comme la C. F. T. C, le 
Conseil de l'Union Régionale des 
Syndicats Chrétiens n'a nullement 
la prétention de résoudre immédia-
tement l'ensemble de ces problè-
mes ; il ne méconnaît nullement les 
difficultés ni les résistances que, fa-
talement, il rencontrera, mais il es-
père toutefois que les travailleurs 
les solutions de violence, ceux-ci lui 
procureront les concours éclairés 
qui permettront la patiente élabo-
ration des idées et la formation 
des hommes qui sont indispensa-
bles à une reconstruction ordon-
née de- l'économie et de la société. 

Après le vote de cet ordre du 
jour, le Conseil fixe la date et le 
lieu de son prochain Congrès. Il 
aura lieu à Fougères le 5 avril 
1936. ! 

Le Conseil d'Administration a dé-
cidé de donner de nouveaux avanta-
ges à ses affiliés à partir du 1er jan-
vier 1936. 

C'est ainsi que les femmes d'assu-
rés pourront pour tout accouchement 
survenu après cette date, recevoir des 
primes d'allaitement. 

Celles-ci seront versées aux condi-
tions suivantes : 

Importance de la prime. —- 100 fr. 
par mois et pendant les cinq mois 
suivant l'accouchement. 

Justifications nécessaires. — D'or-
dre- (tdmi)}ixtratif: — Le mari de l'in 
téressé devra justifier : par la pro 
duction de toutes les pièces habituel-
les et de toutes celles qui pourront 
être exigées par la suite, du verse 
ment minimum de cotisations de sa 
catégorie pendant chacun des quatre 
trimestres civils précédant celui de 
l'accouchement. 

D'ordre médical.—- L'intéressée dè-
vra justifier de l'observation de toutesi 
les prescriptions du règlement inté-
rieur de la Caisse et notamment : 

Avant la naissance : de deux exa-
mens au moins, pratiqués par un mé-
decin. 

Ces examens par médecin sont né-
cessaires, puisque ce ne sont pas de 
simples examens obstétricaux, mais 
bien des examens complets, et portant 
sur l'état général de la future maman. 

Les examens purement obstéticaux 
restent toujours de la compétence des 
sages-femmes comme des médecins. 

Après la naissance : de tous les 
soins consécutifs à l'accouchement ; 
de tous les examens de nourrissons 
qui pourront être rendus obligatoires 
par la Caisse et enfin de l'allaitement 
complet au sein. 

Ces différentes justifications seront 
données : pour les examens préna-
taux, comme pour les soins consécu-
tifs à l'accouchement, par les attesta-
tions habituelles portées sur les feuil-
les de maternité. 

Toutefois, pour les examens préna-
taux, des formules spéciales d'attesta-
tions seront arrêtées d'accord avec 
les syndicats médicaux. 

Pour les examens de nourrissons, 
par les moyens oui seront indiqués 
ultérieurement. 

Pour l'allaitement, par les attesta-
tions portées sur les certificats habi-
tuels délivrés par les médecins, les 
sages-femmes et dans certaines villes 
ou communes, par les infirmières Vi-
siteuses désignées par la Caisse. 

Permanences 
Pour des raisons que la pratique a 

confirmées, le Conseil Syndical a dé-
cidé' la suppr ession de la permanence 
hebdomadaire du mercredi, soir. 

Que chacun prenne donc en note 
que les permanences seront désormais 
ouvertes : 

Chaque semaine, le vendredi, de 14 
à 15 heures^ et le samedi, de 18 à 19 
heures ; 

Chaque mois, le deuxième diman-
che, de 10 à" 11 heures. 

Dans nos familles 
NAISSANCE 

Notre camarade Robert Voyeaud, 
vient de voir son foyer s'étendre par 
l'heureuse venue au monde d'un gar-
çon prénommé Pierre. 

Nous offrons nos meilleurs vceux 
au bébé, et nous présentons à M. et 
Mme R. Voyeaud. nos cordiales féli-
citations pour leur quatrième enfant. 

DÉCÈS 
Le lundi 9 décembre 1935, eurent 

lieu les obsèques de Mme Pierre Le 
Floch, décédée dans sa 79' année, 
grand'mère maternelle de nos amis 
René et Marcel Rouault. 

A nos camarades et à leur famille, 
nous adressons nos condoléances sin-
cères. ' 

CHEZ LES CHEMINOTS 

-x-
Liquidatîon de pension 

de vieillesse 
Les assurés ayant atteint ou dé-

passés l'âge de 60 ans au 30 juin 
1935 ont demandé la liquidation de 
leur pension. 

Ceux- dont les versements corres-
pondaient à 1.200 cotisations journa-
lières depuis le 1er juillet 1930, ont 
droit à une pension minimum de 600 
francs. ■ 

Lé Ministre' du- Travail a fait adres-
ser aux intéressés une notice, les in-
formant qu'ils bénéficieraient d'un 
complément de pension dont le mon-
tant est inférieur è 600 fr. 

Plusieurs s'en sont émus, croyant 
qu'on leur faisait subir une réduc-
tion, -y f 

H n'en est rien:. Ceci signifie sim-
plement que le produit des cotisations 
ne pouvant par lui-même atteindre le 
Chiffre de 600 fr., la Caisse Générale 
de garantie ajoutera la somme indi-
quée pour que l'intéressé touche la 
pension que la loi lui a garantie. 

C'est donc bien 600 francs par an 
que toucheront ces retraités. 

Il en est de même pour les assurés 
qui étaient âerés de plus de 60 ans au 
1er juillet 1930 et qui recevront une 
retraite, de 500- fr. 

L'Assemblée générale 
annuelle 

Nos camarades Cheminots sont 
invités a"pvîëïfdre note que l'Assemblée 
générale de leur Syndicat a été fixée 
au dimanche 2 février 1936, à 9 heu-
res du matin. 

Comme les années précédentes 
cette réunion se tiendra au Palais St-
Georges, salle des Prud'hommes et se-
ra présidée par notre ami André Pail-
leux, Secrétaire général de l'Union-
Etat. 

A l'ordre du jour : Rapports moral 
et financier. — Renouvellement du 
Consefl syndical. — Revendications 
è't Propagande. — Questions diverses. 

L'importance de cette réunion 
n'échappera à aucun de nos. camara-
des. Tous se feront un devoir d'être 
là : par devoir, en raison de leur qua-
lité de syndiqué et par sympathie en-
vers leur organisation et leurs mili-
tants. 

Une invitation particulière rappel-
lera à chaque syndiqué cette date au 
2 février 1936. 

La Métallurgie 
se réveille 

Notre Syndicat de la Métallurgie 
en sommesil _depuis plusieurs mois, se 
réveille' enfïn*. 

Quelques « métallos » se sont en 
effet décidés à secouer leur torpeur, 
et à prendre place dans le mouvement 
syndical. ....-' 

Les résultats remportés par leurs 
camarades de Saint-Chamond (Loire), 
ne viennent-ils pas de leur apporter 
la preuve que leurs intérêts ne pour-
raient être mieux défendus que par un 
syndicat professionnel vraiment di-
gne de ce nom, c'est-à-dire respectant 
leurs convictions morales et religieu-
ses, et agissant en conformité des 
principes chrétiens. 

Camarades métallurgistes, ne res-
tez pas plus longtemps à l'écart de 
l'organisation professionnelle. 

Il y a nécessité de se grouper pour 
agir. ' ' \ 

Donnez votre adhésion. 
Pour cela adressez-vous : Maison 

des Syndicats, 7, rue de Corbin, Ren-
nes. '..-'.: -i-'.-'iA '■'"■;'■ '.-'' - '• 

ne Assemblée générale pour réaliser 
cette heureuse initiative. Vous êtes 
donc toutes, d'Ores et déjà, très ins-
tamment priées de bien vouloir assis-
ter à la. messe qui sera célébrée par 
notre Conseiller moral, M. l'abbé Si-
monneau-, le : dimanche 16 février, à 
7 h: 30, chapelle' du Griffon. 

La messe sera suivie du petit dé-
jeuner en commun et de l'Assemblée 
générale. Cette dernière sera termi-
née de manière à vous permettre d'as-
sister à la grand'messe dans vos pa-
roisses respectives. 

Comme d'usage, chacune d'entre 
vous sera d'ailleurs individuellement 
avisée par circulaire. 

Cotisations 1936 
Nous avons le plaisir de vous in-

former que les nouvelles cartes d'es-
compte pour l'année 1936 sont, dès 
maintenant, à votre disposition et que 
vous avez toutes facilités de les reti-
rer à la Permanence, 9, rue du Grif-
fon, en dehors de vos heures de tra-
vail. 

N'oublions pas non plus qu'outre les 
avantages matériels très apprécia-
bles et même si personnellement nous 
n'avons plus besoin du Syndicat, ili 
nous reste un devoir de solidarité 
chrétienne à remplir vis-à-vis de nos 
sœurs de travail moins favorisées. 

Bibliothèque 
Nous vous rappelons qu'il existe 

une bibliothèque et que cette dernière 
vient de s'enrichir d'une centaine de 
nouveaux volumes qui sont dès. main 
tenant à votre disposition. 

Vous y serez cordialement accueil 
lies tous les dimanches, 6, rue du 
Griffon, entre 11 heures et midi. 

Entre nous 
MARIAGE 

Nous avons appris avec plaisir le 
mariage de Mlle1 Yvonne Guémené 
avec M. René Rivet (30 décembre) 

Nos félicitations aux familles et 
meilleurs vieeux de bonheur aux jeu 
nés époux. 

DÉCÈS 
Notre chère compagne et très fidè 

le syndiquée, Mlle Marie Priour, a éu 
la douleur de perdre son père le 8 dé 
cembrê dernier. 

Nous lui adressons nos pieuses et 
bien affectueuses condoléances. 

Apprendre ! 
Apprendre ! 

Apprendre ! 
Toute la vie est dans ce mot : 

i Apprendre ». 
Apprendre à parler, à marcher, à 

lire, à écrire. 
Dans un domaine moins directe-

ment utilitaire : Apprendre à obser-
ver, à comparer, à' juger, à compren-
dre, à excuser, à aimer... 

Apprendre, toujours apprendre. 
C'est un lieu commun que de dire 

plus on sait, plus on vaut ; mais il 
faut creuser un l'eu commun et, com-
me on fait d'une formule chimique, 
chercher à en exprimer tout le sens ; 
la signification profonde. 

. Plus on vaut, c'est-à-dire plus on 
est susceptible de reproduire et d'in-
venter. 

Plus on vaut, c'est-à-dire plus on 
est capable d'éprouver et de faire 
éprouver. 

Un homme, où qu'il soit, quoi qu'il 
fasse, n'acquiert son véritable coeffi 
cient que s'il sait. Sténographe, comp-
table, médecin, il végète celui qui 
croit pouvoir se contenter indéfini-
ment du peu qu'il a retenu de son sta-
ge ou apprentissage. 

Même Si vous savez : apprenéz 
Même si vous possédez : apprenez 
Même si vous faites partie de l'éli-
te : apprenez à monter encore. Par 
conséquent : apprendre, apprendre, 
apprendre. 

(De la Ruche Française). 

« Le Secrétaire des Syndicats 
Professionnels de Fougères 
à Monsieur le Ministre du 
Travail et de la Prévoyance 
Sociale,, 

<? Monsieur le Ministre, 
'.< Nous avons l'honneur de si-

gnaler à votre attention l'émotion 
créée dans notre ville de Fougères 
(et qui certainement se répercute 
dâns les autres villes de France, 
dont l'industrie est la chaussure), 
tant du côté patronal qu'ouvrier, 
par l'installation, projetée d'une 
usine de chaussures et de verrerie 
à Vernon (Eure), par la firme 
Bat'a. 

« Cette extension vient à l'heure 
où la crise sévit si spécialement 
dans notre industrie fougeraise, à 
l'heure où la production, trop forte 
pour la consommation, laisse de 
nombreux ouvriers sans travail. 

« Nous ne comprenons pas que 
cette firme étrangère — déjà trop 
connue — puisse aussi facilement 
jeter la perturbation dans nos cen-
tres de chaussures au moment où 
des efforts sont tentés pour limiter 
les effets désastreux d'une trop 
trop grande concurrence étrangère. 

« Cette firme gigantesque n'a 
qu'un but : accaparer le commerce 
et l'industrie de la chaussure fran-
çaise. Et elle veut le faire suivant 
un mode social que nous n'admet-
tons pas. 

« C'est pour ces raisons que no-
tre Syndicat s'unit au mouvement 
général d'alerte de protestation et 
de défense, et vous demande d'être 
notre défenseur devant la pieuvre 
qui étend ses tentacules et veut 
nous étouffer. 

« Nous connaissons vos senti-
ments de justice sociale : aussi y 
faisons-nous appel, car nous 
croyons que vous nous aiderez à 
défendre notre pain et le progrès 
racial. « Le Secrétaire : 

« G. LECONTE ». 

Comme vous le constaterez, mes 
chers camarades, l'union est plus 
nécessaire que jamais; la collabo-
ration, principe de notre action, 
montre bien encore dans les faits 
l.i nécessité d'unir les efforts pour 
établir le bien commun. Cette leçon 
des choses doit nous être profitable. 

Qu'en pensent M. Cordier et 
aussi M. Fournier?G. LECONTE. 

Cercle d'études 
du 30 Novembre 1935 
M. l'abbé Dio s'était chargé de fai-

re la causerie sur le rôle du syndicat 
dans la Corporation, question traitée 
à là Semaine Sociale d'Angers. 

De tout temps, dit le conférencier, 
la profession était organisée, même 
chez les peuples sauvages ; il y avait 
des lois qui punissaient sévèrement 
ceux qui ne se conformaient pas aux 
prescriptions. Au moyen-âge, nous 
voyons combien la corporation" a joué 
un grand rôle. 

Qu'est-ce donc que la corporation ? 
C'est une nécessité dans, l'organisa-
tion publique. Il est absolument indis-
pensable ; que la profession soif orga-
nisée, ou alors nous arrivons à ce qui 
se passe, aujourd'hui, c'est-à-dire la 
crise, rien ne va plus ; on se trouve 
devant la surproduction. Les uns di-
ront : ce sont les machines qui en 
sont un peu la cause, mais pour ce-
la, il ne faut cependant pas démolir 
les machines. Au contraire il faut ré-
glementer les heures de travail et la 
production. On parle de la sertiaine de 
40 heures actuellement, mais rien de 
nouveau. Au moyen-âge, il y avait 
beaucoup de fêtes chômées qui étaient 
en général des fêtes rflP^'eUses. 

Pour arriver à un résultat, il est 
nécessaire d'organiser la profession. 
Celle-ci ne peut-être organisée de là 
même façon partout : dans le midi, 
l'organisation ne sera pas la même-
chose- que dans les Flandres ou én 
Bretagne. 

M. l'abbé Dio termine en disant que 
ceci- est un travail de longue haleine 
qui n arrivera à se faire que si dans 
les Syndicats. Chrétiens existants, car 
fatalement pour l'organisation de la 
corporation, on s'acheminera d'abord 
aux groupements professionnels 
ayant déjà fonctionné, on se met* à 
l'ouvrage en faisant une; propagande 
active et en se documentant. C'est du 
reste dans le milieu synttcal chrétien 
que nous trouverons la formation et 
la véritable idée de Justice. 
- - '" . P. C. 

SYNDICAT DU LIVRE 
Les p'rmancncc:Ï syndicales sont 

tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Corbin, le vendredi, de 14 à 15 
heures : le samedi, de 18 à 19 heures; 
le deuxième dimanche du mois, de 10 
à 11 heures. 

-X-

Assemblée générale 
Le'Conseil syndical a fixé au diman-

che 26 janvier 1936, à 10 heures, la 
prochaine Assemblée générale ordi-
naire du Syndicat Professionnel du 
Livre de Prennes, au siège social : 
Maison des Syndicats, 7, rue de Cor-
bin. 

L'importance de l'ordre du jour 
exige la^résence de tous nos amis, 
pour apprécier le travail accompli au 
cours de l'exercice 1935 et faire con-
naître leurs désirs pour l'étape nou-
velle. Que chacun comprenne donc 
l'utilité de sa présence et réserve dans 
ce but les quelques instants demandés 
pour le dimanche 26. 

Les sympathisants du Livre sont 
cordialement invités à cette Assem-
blée générale. 

T. 

SYNDICAT 
FEMININ DU GRIFFON 

Bonne et sainte année 
Oui. elle, sera bonne et sainte cette 

mystérieuse année 1936, selon que nos 
prières le demandent. 

Pour les âmes chrétiennes, tout est 
bon de ce qu'il fait, tout est sancti-
fiant de ce qu'il permet. 

Persuadons-nous donc bien, mes 
chères amies, que nous ne nous trom-
pons pas lorsque, au lieu de nous con-
finer dans la préoccupation de notre 
moi égoïste et haïssable, nous dési-
rons la prospérité et le développe-, 
ment de no.re grande famille syndi-, 
cale, la meilleure vie et la plus belle 
flamme pour chacune d'entre nous. 

Non, nous ne nous trompons pas 
lorsque nous voulons nous aider les 

I unes les autres à grandir en valeur 
j professionnelle comme en valeur spi-
rituelle. 

| Ce n'est donc pas isolées que nous 
nous retrouvons à l'aube d.e l'année 

11936, mais unies à toutes nos sœurs 
de traval et mieux pénétrées de no-
tre devoir d'entr'aide mutuelle. 

Ne dites point... 
je ne savais pas 

Vous qui avez bonne mémoire, vous 
n'avez eu garde d'oublier la décision 
prise à l'unanimité, lors de notre fête 
des Cathèrinettes, de nous réunir cha-
que trimestre dans le but de nous 
mieux connaître. 

Nous profiterons de notre prochai-

FOUGERES 
Toujours Bat'a 

L'émotion qui avait étreint les 
ouvriers de la chaussure à l'annon 
ce de l'installation, par cette firme, 
d'une usine près de La Rochelle 
était, à peine dissipée que le mau-
vais vent nous apportait une autre 
nouvelle, pas moins rassurante : 
la pieuvre tant détestée voulait 
étendre ses tentacules dans le dé-
partement de l'Eure, à Vernon. 

A cette mauvaise nouvelle, un 
cri d'indignation ne manqua pas de 
se produire dans toute la masse 
des travailleurs, et aussi des fabri-
cants, se répercutant dans toutes 
les villes de France où l'industrie 
était menacée par la- firme étran-
gère, provoquant protestation des 
parties intéressées et action parle-
mentaire, dont nous croyons heu-, 
reuse la conclusion puisque ceux-ci 
doivent fournir un rapport au Mi-
nistre du Travail, cfùi permettra de. 
mettre debout un décret empêchant 
de nouvelles installations de firmes 
étrangères en France. 

Le Syndicat ne pouvait se désin-
téresser de cette affaire et avait le 
devoir d'agir en la circonstance. 
C'est pourquoi il envoya la lettre 
ci-dessous à M. le Ministre du Tra-
vail, lettre parue dans « L'Ouest-
Eclair » en date du 11 décembre, et 
que nous reproduisons : 

CHEZ LES CARRIERS 
Ainsi que nous le faisions prévoir 

dans dernier numéro de notre journal, 
la création d'un Syndicat d'ouvriers 
carriers pour l'Ille-et-Vilaine est 
maintenant chose décidée. 

Nous espérons en effet, dans le 
courant de ce mois, procéder à la 
constitution définitive de ce groupe-
ment. 

Les quelques nouvelles qui nous 
sont parvenues à ce sujet nous mon-
trent que ce Syndicat est attendu 
avec impatience par les intéressés 
qui font déjà, en faveur de son déve-
loppement, une utile propagande. 

Que tous les ouvriers carriers que 
la question intéresse et qui désirent 
adhérer à ce Syndicat, se fassent, 
connaître. 

Prière de s'adresser, jusqu'à nouvel 
ordre, à la Maison des Syndicats pro-
fessionnels, 7, rue de Corbin, à 
Rennes. 

BREST 

CHEZ LES SECRETAIRES 
DE MAIRIE 

A l'exemple de leurs collègues des 
départements de la Loire-Inférieure 
et de la Vendée, les Secrétaires de 
Mairie de l'Ille-et-Vilaine ont décidé 
de se grouper en syndicat. 

Ils estiment, en effet, que leurs 
intérêts ont besoin d'être défendus et 
que c'est seulement par l'intermédiai-
re du Syndicat qu'ils pourront agir 
utilement. " * 

Une réunion aura lieu prochaine-
ment à Rennes, au cour s de laquelle 
ce groupement sera définitivement 
constitué. 

Les intéressés sont priés de 
s'adresser au Siège des Syndicats 
professionnels, à Rennes, 7, rue de 
Corbin, où ils pourront trouver tous 
les renseignements qu'ils désirent-

Réunion 
de l'Union locale 

La réunion de l'Union Locale qui 
s'est tenue le dimanche 15 décembre, 
au Siège Social, 11, rue Traverse, a 
permis aux divers Syndicats de notre 
Union d'y envoyer des délégués ; 

. bureau s'était en effet très élargi, . 
nouvelles élections devant avoir-
lieu. Les organisations représentées 
étaient : le Syndicat du Personnel 

' des Câbles, Syndicat des Ouvriers de 
l'Arsenal, Syndicat des Employés, 
Syndicat du Livre, Syndicat des j Agents techniques de la Mar ine, Syn-

■ dicat des Confectionneuses militaires. 
L'Union Locale s'est considérable-

ment développée depuis quelques mois, 
aussi le Président croit devoir donner 
lecture des statuts ainsi que de ceux 
de lâ Caisse de Solidarité à laquelle 
chaque membre de l'Union Locale 
est affilié de plein droit. Une 
augmentation de la somme allouée 
aux syndiqués faisant leur service 
militaire est votée. 

Après la nouvelle constitution di> 
bureau, le Président fait ' un expos 
des services que doit rendre l'Union 
Locale à ses membres et de ce que 
l'Union Locale doit, en retour, atten-
dre- des syndicats qui la constituent. 

Diverses questions sont ensuite 
discutées,, tel'es que le but des Asso-
ciations Interprofessionnelles et leur 
création, les cartes de réductions dans 
certains magasins. 

LORÏENT 
Elections au Conseil 
des Prud'hommes 

Lorient, pour se conformer aux ins-
tructions, présentait deux candidats 
aux • élections du 17 novembre. 

Ire catégorie : M. Le Moigno. 
2e catégorie : Mlle Le Rôle. 
M. Le Moigno a été battu à quatre 

voix près. Il est regrettable de cons-
tater que, par la faute des syndiqués 
qui n'ont pas jugé utile de se déran-
ger, nous ne soyons pas cette année 
représentés au Conseil des Prud'hom-
mes.;.,' , •■ '- '. ■ •■ ■ 

Mlle Le Rolc avait pour concur-
rents un délégué de la C.G.T., qui a 
oassé et un délégué de l'Amicale des 
Employés de Commerce, qui a eu 
moins de voix qu'elle. 

L'Union locale ayant remarqué des 
fautes dans sa propagande pour ces 
élections, pense en tirer un bon parti 
pour les élections futures. 

Un départ 
C'est avec un très vif regret qi 

nous avons appris le départ de î' 
Paul Colin, le jeune et talentueux 
avocat bi-estois, à qui les Syndicats 
professionnels de Brest doivent tant. 
En toutes ' circonstances il savait se 
mettre avec une extrême amabilité à 
notre entière disposition'et il nous fut 
d'un précieux secours, notamment 
dans la création et le fonctionnement 
de notre association des mutilés du 
travail. 

Nos sentiments reconnaissants et 
nos meillaurs vœux l'accompagnent et 
nous lui souhaitons un prompt r etour 
au milieu de nous. 

A L'ARSENAL 
Réunion du Bureau, 11, rue Tra-

verse, le 7 et le 21 janvier, , à 5 h. I. 

Les membres adhérents qui vou-
dront s'y présenter seront les .bienve-
nus.,-', .-J; . >-{.V" ;. -,, 

Où sont les fumoirs ? 
Un bon nombre d'ouvriers entrés 

depuis peu à l'Arsenal ignorent sou-
vent les endroits de l'Arsenal, appe-
lés fumoirs, où, pendant l'heure .'de 
midi, ils peuvent fumer leur ciga-
rette sans disquer de se faire; punir. 

, A leur intention, nous venons 
d'adresser une lettre à M. le Major 
Général, le priant de rappeler au per-
sonnel les limites des fumoirs auto-
risés et lai demandant de bien vou-
loir en créer d'autres qui n'avaient 
pu, en raison clc l'extension de i'Arsc-
na'l, être prévus lors de la. création 
des premiers fumoirs. 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

MB PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
dinerèU de la carta d« La C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nantes, 80 
Bureaux : Passage du Couëdîa 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue* du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
HJ ALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne : Jean GEORGES 
57, rue Ville-Pépin 

SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Ouest ï S"-PAZANNB (L.-L) 

SI VOUS VOULEZ AVOEB LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FOUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie. Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons rt Galoche», 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouet», etc.... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS r»E VENTE A FOUGERES : Rue Rallier, rue Plnterie, 
rue dm F eu tort**, m Otm Ortèw», boulevard Edmo&d-Roaaala 

Pour vos YEUX 
f. 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - RENNLJ 
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Encore la Corderie ! 
Nos camarades de l'Arsenal auront 

appris par « L'Interfédéral » la dé-
marche que nous avons faite près de 
M. lé Directeur des Constructions 
Navales au sujet de la fermeture 
éventuelle, annoncée dans la presse, 
de l'atelier de la Corderie. 

Nous avons reçu l'assurance qu'au-
cune décision, en raison des stocks 
emmagasinés, ne serait prise avant 
un an- Avant cette échéance, nous 
espérons que les démarches que nous 
entreprenons auprès de parlementai-
res auront abouti favorablement 
quant au maintien de la Corderie. 

Cotisations 
Quelques syndiqués ne sont pas 

complètement à jour de leués cotisa-
tions. Pour permettre au Trésorier 
de régler promptement ses comptes 
de 1935, prière de remplir ce devoir 
syndical le plus tôt possible. (Voir 
jours et heures de permanence.) 

Adresses 
C'est le moment de signaler au 

bureau syndical les changements 
d'adresses pour la bonne organisation 
du service des journaux. 

Les jeunes camarades qui accom-
plissent leur service militaire doivent 
également nous faire parvenir leur 
adresse pour le fonctionnement en 
lèûr faveur de la Caisse de solidarité. 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 

DE L'INDUSTRIE 
ET DE LA BANQUE 

QUIMPER 
Vers l'Union locale 

Les efforts répétés au cours de 
trois années par l'Union Régionale et 
les dirigeants du Syndicat de la Mé-
tallugie et des Cheminots vont enfin 
se trouver couronnés de succès. 

Mardi 3 décembre, sous la prési-
dence de M. Maurice Guérin, s'est 
réuni un certain nombre d'employés 
dont le but était de constituer un 
Syndicat Chrétiens des Employés. 

Cela fera ainsi trois syndicats et 
l'Union Locale tant désirée. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Notre développement 
Nous sommes heureux de constater 

le développement de notre Syndicat. 
Beaucoup ont compris la nécessité de 
s'unir. Nous pouvons le constater par 
lès adhésions que nous avons reçu au 
cours des derniers mois de 1935. 

Espérons que 1936 apporte un nom-
bre important d!adhérents. Nous 
comptons pour cela sur la propagan-
de dés syndiqués pour faire connaître 
à leurs/ camarades notre syndicat. 

Et nous .leur demandons d'assister 
le plus fidèlement possible aux réu-
nions mensuelles qui ont lieu le 
deuxième dimanche de chaque mois 
pour qu'ils puissent suivre notre 
travail et . parler autour d'eux de 
notre action. 

Le samedi 30 novembre a eu lieu 
la réunion annuelle du Syndicat, au 
siège social, 48, place du 118». 

De nombreux syndiqués sont pré-
sents. Le camarade Quilliec ouvre la 
séance et donne connaissance d'un 
appel de la Fédération de la Métallur-
gie en faveur de la diffusion d'une 
édition spéciale du journal « L'Ou-
vrier Métallurgiste », parlant de la 
grande victoire remportée à Saint-
Chamond par la classe ouvrière, 
grâce au concours actif de la 
C.F.T.C. 

Le camarade Le Gallic, trésorier, 
expose ensuite la situation financière 
qui est excellente et lit le rapport 
moral. 

Il montre les bienfaits de la Caisse 
de chômage syndicale qui a versé à 
ce jour 710 francs, et annonce que 
la caisse du Syndicat prendra à sa 
charge le nouveau journal « L'Ou-
vrier Métallurgiste ». 

Diverses questions d'ordre local, 
notamment au sujet de la propagan-
de, sont ensuite examinées. 

Cette réunion se termina par un 
apéritif en l'honneur de la Saint-Eloi, 
patron des Métallurgistes. 

Le Secrétaire. 

<< Les Côtes-du-Nord.., maritimes 
et la Corporation », par M. Andouard, 
capitaine au long-cours. 

• « Les CÔtes-du-Nord artisanaux 
et la Corporation », par M. Guillaume 
Berthou, secrétaire administratif de 
la Fédération des Artisans de l'Ouest. 

— « Les Côtes-du-Nord ouvriers 
et la Corporation », par M. Victor 
Rault, secrétaire de l'Union Départe-
mentale des Syndicats Chrétiens. 

15 heures. — Séance publique. 
— « Comment le désordre actuel, 

vu à travers la situation économique 
des Côtes-du-Nord, appelle l'instaura-
tion d'un ordre corporatif », conclu-
sions de la séance d'étude par M. 
l'abbé Vallée. 

« Les richesses de l'Evangilei pour 
la reconstruction d'un monde social 
nouveau », par M. le Chanoine 
Thellier de Poncheville. 

Entrée gratuite. Participation aux 
frais : 1 franc. 

SYNDICATS FEMININS 

Naissance 
Nous apprenons la naissance 

Emmanuel Kérouanton, enfant 
notre camarade. 

En cette heureuse circonstance 

Mme Kérouanton nos sinGères com-
pliments et formons des voeux pour 
le nouveau-nê. 

Réunion du bureau 
Réunion du Bureau le dimanche 12 

janvier, à 9 heures, 11, rue Traverse, 

Joies 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance d'Henri, fils de notre 
camarade Le Meil Thomas, ancien 
secrétaire du Syndicat de la Métal-
lurgie, et de Raymond, fils de Maguet 
Jean, du même Syndicat. 

SAINT-BRIEUC 

Bien bonne Année 
C'est mon souhait... N'allez-vous 

pas le trouver banal, chères Syndi-
quées de notre Ruche, et bien sem-
blable à ceux, qu'en ces jours de 
l'année nouvelle, vous entendez, tel 
un aimable refrain. 

Banal... non... car il est à l'adresse 
de toutes, il exprime, très particuliè-
rement à chacune et sans exception 
aucune, les désirs de Bonheur vrai, 
que mon affection bien cordiale vou-
drait ardemment réaliser pour vous. 

Bonheur vrai avec santé, travail : 
grâces auxquels vous garderez éner-
gies nécessaires, surtout aux heures 
incertaines. 

Bonheur vrai que rendra chaque 
jour plus profond et durable la Foi 
en notre belle doctrine Sociale Chré-
tienne avec ses fécondes réalisations. 

Bonheur vrai, perpétué par l'Espé- ; 1ue 

rance en Celui « de qui relève les 
empires » et qui tient en ses pater-
nelles mains toutes les joies, tous les 
bonheurs. 

Bonheur vrai que ne peut manquer 
de garantir une Charité sainte faite 
d'union d'esprit d'entr'aide, de déli-
cate bonté, à l'égard de tous. 

Ainsi l'année sera bonne... bien 
bonne... ne le sentez-vous pas ? Elle 
nous donnera plus de paix... donc 
Bonheur vrai. C'est le souhait de 

Votre Secrétaire et Amie. 

Journée Sociale 
du 12 Janvier 

Un orateur bien connu : M. le Cha 
noine Thellier de Poncheville, le 
conférencier si apprécié des semaines 
sociales. 

Un sujet à l'ordre du jour : « La 
Corporation », à la fois préoccupation 
du monde patronal et souci du monde 
ouvrier. 

Un procédé dramatique nouveau 
« Chœur parlé : De l'esclavage de la 

PROGRAMME : 

10 heures. — Réunion d'Etude 
(entrée ouverte à tous). 

— « Les Côtes-du-Nord agricoles 
et la Corporation », par M. Le Moine, 
inspecteur-délégué des Syndicats 
Agricoles des C.-du-N. et Finistère, 

A 10 heures, l'Assemblée générale 
réunissait les Syndicats, 6, rue d'Or-
léans, sous la présidence de Son Exc. 
Monseigneur Serrand, assisté de M. 
l'abbé Vallée, aumônier du Secréta-
riat Social ; de M. l'abbé Lebours, 
aumônier du Secrétariat Social Mari-
time ; de M. l'abbé Coudray, aumô-
nier de la J.O.C. Des délégués des 
différentes organisations honoraient 
l'Assemblée de leur présence. 

Devant une salle comble, malgré 
le mauvais temps, Mlle Durand, se-
crétaire des Syndicats, ouvrit la 
séance par la lecture du rapport 
moral dont le contenu était cette 
année d'une exceptionnélle importan-
ce. Les résultats enregistrés furent 
très consolants : heureuse action pro-
fessionnelle, fructueuse action sociale, 
amélioration des services de toutes 
sortes, augmentation des effectifs et 
nouvel immeuble syndical, dont 
l'inauguration et la bénédiction eu-
rent lieu ce jour-là. Le rapport mon-
tre bien l'ampleur du travail exécuté, 
il se termine par un rappel à toujours 
plus d'effectifs pour donner plus de 
portée et de force au travail de 
l'organisation. 

La parole est ensuite donnée à Mlle 
Gauvry pour le rapport financier ; 
on suit attentivement les chiffres im-
posants des recettes ou dépenses, 
révélant la singulière activité de tous 
les services et dévoilant le parfait 
équilibre d'un budget qui doit cepen-
dant être entendu avec un grand 
esprit d'économie. 

Les deux rapports sont approuvés 
à l'unanimité. 

Monseigneur tira ensuite les con-
clusions des rapports, donna de très 
précieux conseils et sa paternelle 
bénédiction. 

M. l'abbé Simonneau prend alors 
la parole ; il dit, avec la conviction 
d'un prêtre très versé dans les ques-
tions sociales, la confiance, la fidélité 

toutes les syndiquées doivent 

Et maintenant, chères Syndiquées, 
au lendemain de cette fête où nous 
avons appris à mieux connaître et à 
mieux aimer notre organisation syn-
dicale, prenons quelques résolutions 
en harmonie avec nos sentiments. 

D'abord si ce n'est fait, mettons 
nous sans retard en règle de notre 
cotisation syndicale (nous rappelons 
qu'elle est payable d'avance par tri-
mestre, si possible même par année). 

Intéressons-nous davantage aux 
Services syndicaux: cours, escomptes, 
restaurant, cercles d'études, et sa-
chons en profiter. 

Venons souvent au siège pour être 
au courant de la vie de l'organisation 
et assistons aux réunions profession-
nelles qui nous concernent ; les dates 
de ces réunions vous seront données 
dans le prochain journal. 

Enfin travaillons au développement 
de notre « Ruche » par une propa-
gande intelligente et discrète pour 
que croissent sa force et ses bien-
faits. 

dactylos), Mlle Lucienne Gouarn, 
Mlles Franchie et Bernadette Rade-
nac (du Syndicat de l'Habillement), 
avaient eu la grande douleur de 
perdre leur père. 

Dans cette pénible circonstance, 
que nos amies veuillent bien trouver 
ici, avec l'hommage de notre affec-
tueuse sympathie et l'assurance de 
nos prières, nos bien chrétiennes 
condoléances. 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vous-mêmes 

LAVAL 

Fête Syndicale 
annuelle 

Suivant la douce tradition, « La 
Ruche » célébrait le dimanche 1" dé-
cembre sa fête annuelle et Assemblée 
générale. 

A 9 heures, les « Abeilles » se 
pressaient nombreuses en l'accueillan-
te chapelle des Révérends Pères Ma-
riâtes pour entendre la Sainte Messe, 
célébrée par M. le Chanoine Heurtel, 
directeur des Œuvres. A l'Evangile, 
la chaude parole de M. l'abbé Simon-
neau, rappelle à cette foule de tra-

Chrétien, véritable famille. Il donne 
les motifs pour lesquels toutes sont 
réunies en ce jour. Rien n'est plus 
émouvant que ces ouvrières recueil-
lies au pied du Maître pour Lui ren-
dre actions de grâces et demander sa 
bénédiction. 

1 avoir vis-à-vis de leurs organisations, 
et enfin l'esprit de collaboration 
qu'elles doivent entretenir avec les 
autres organisations ouvrières. 

A 11 h. 30, 18, rue du Port, avait 
lieu la bénédiction du nouvel immeu-
ble syndical par M. le Chanoine 
Heurtel ; elle fut suivie, à.midi, d'un 
très beau banquet réunissant toutes 
les syndiquées et leurs invités. M. le 
Chanoine Heurtel, secrétaire général 
de l'Evêché, avait bien voulu accep-
ter de présider ce banquet, à la joie 
générale. Une franche gaieté régna 
pendant tout le repas et les toasts 
portés, tour à tour émouvants, spiri-
tuels ou reconnaissants, recueillirent 
dés applaudissements prolongés qui 
étaient l'affirmation de la confiance, 
une nouvelle preuve de l'affection 
fraternelle qui règne dans la grande 
famille syndicale. Mais l'heure passe 
vite dans l'intimité de ces réunions 
de famille et, à 15 h. 30, on se re 
trouve encore dans la Salle des Fêtes 
de Notre-Dame d'Espérance pour 
jouir d'une séance récréative prépa-
rée par les Jeunes du Syndicat. A 
l'issue de la séance, 119 diplômes 

alol.i1£U<=.3 au.vcicvw, i^ï, rvyuvi 

professionnels de 1934-1935. 
Que le Seigneur soit béni d'avoir 

fait lever sur la « Ruche » un si 
beau jour qui, plus encore, la dispose 
au travail et à l'action féconde 

Après la Kermesse 
« La Voix des Travailleurs » se 

fait l'interprète de la Direction de la 
« Ruche » pour redire à toutes et à 
chacune, élèves des Cours profession-
nels, des classes, midinettes, propa-
gandistes, syndiquées et amis de nos 
œuvres sociales, un merci bien sin-
cère pour avoir si bien répondu à 
l'appel qu'il lançait en novembre. 

Dons et dévouements nous sont 
venus nombreux et nous avons 
constaté une fois de plus qu'on ne 
farppait jamais en vain à la porte des 
cœurs de nos chères syndiquées. 

A toutes donc, cordial merci ! 

Cours de formation 
sociale 

Dans un des derniers numéros de 
La Voix des Travailleurs » nous 

ous annoncions pour prochainement 
un cercle d'études mensuel. C'est 
maintenant chose faite et ce cercle 
d'études, sous le nom de Cours de 
formation sociale, aura lieu à la 
« Ruche », 18, rue du Port, tous les 
premiers jeudis du mois, à 20 heures 
très précises. Veuillez noter le pro-
chain cercle pour le jeudi 6 février. 

Nous vous invitons nombreuses à 
ces réunions mensuelles de formation. 
Elles vous permettront de devenir 
des valeurs dans l'ordre social ; elles 
vous aideront à mieux comprendre 
vos responsabilités. A l'œuvre donc 
pour une sérieuse propagande ! 

SYNDICATS FEMININS 
« LA RUCHE » 

Dimanche 15 décembre eut lieu no 
tre premier Congrès de Jeunes et 
nombreuses sont celles qui ont répon-
du à notre appel. 

Le Congrès est présidé par M. R. 
Wetzel, président de la Jeunesse syn-
dicaliste chrétienne de Paris. Mlle Bé-
ringer, propagandiste des Syndicats 
Féminins de l'Abbaye a bien voulu 
nous apporter sa sympathie et ses en-
couragements; des déléguées de Nan-
tes, Saint-Brieuc, Le Mans, sont ve-
nues se joindre à nous. 

7 h. 30 : Chapelle St-Vincent-de-
Paul, nous assistons à la messe célé-
brée par M. Le Chanoine Chantepie, 
curé de Notre-Dame qui nous parle en 
termes très clairs sur « L'Eglise et 
les Travailleurs ». 

Un petit déjeuner pris en commun 
nous réunit à la Ruche, et à 9 h. 30 
commence la séance d'études. 

Dans nos familles 
NAISSANCES 

Nous avons appris avec joie la 
naissance d'une petite Marie-Thérèse 
chez M. et Mme Gilbert (Renée 
Mérel) ; 

— d'une petite Monique chez M. 
et Mme Durand, du Syndicat des 
Sténos-dactylos. 

Aux heureux parents, nos vives et 
bien cordiales . félicitations, et aux 
c'riërs aeûv^-ScJ viêùx *M 
de santé et de prospérité 

..... ,,i„~.~. 

DÉCÈS 

Avec beaucoup de peine nous avons 
appris que nos chères amies : Mlle 
Letourneau (du Syndicat des Sténos-

Le rapport moral très complet de 
notre secrétaire O. Baloche donne lieu 
à quelques échanges de vues ; S. Cho-
hin, trésorière, donne ensuite le rap-
port financier et on procède à l'élec-
tion du bureau. 

Puis, Mlle Béringer nous parle des 
jeunes gens dans le Syndicat. 

12 heures : repas en commun, très 
gai, très cordial, qui se termine par 
de nombreux toasts. 

16 h. 30 : grande séance de clôture. 
M R. Wetzel prend la parole et ex-
plique le but, le programme de la Jeu-
nesse Syndicaliste Chrétienne. De 
jeunes actrices donnent une séance 
récréative au cours de laquelle M. 
l'Aumônier adresse quelques mots 
pour remercier et démontrer la néces-
sité d'un Syndicat. 

Et c'est fini... mais le souvenir de 
ce que nous avons étudié en cette 
journée reste bien vivace dans nos 
oœurs, et maintenant nous voulons 
être pleinement des « Jeunes Syndi-
^..i^^c r*Hy.5t;<iTinfis * a.u service de cet-
te grande cause que nous voulons plus 
connue et aimée : la cause du « Syn-
dicalisme Chrétien ». 

La Présidente des Jeunes, 

M. M. ATTRAIT. 

Le Congrès Fédéral 
des Marins-Pêcheurs 
Notre Congrès de Brest, préparé 

par plus d'un mois de travail in-
tensif, s'est affirmé comme un suc-
cès incontestable. Il a marqué un 
progrès considérable de l'idée syn-
dicale parmi les marins. On peut 
dire que ceux-ci se rendent compte 
de plus en plus que, seul, un syn-
dicalisme constructeur et organisé 
peut les sauver. 

LA JOURNEE DE FORMATION 
SYNDICALE 

Notre Fédération, dont l'expé-
rience est déjà vieille de 4 ans,, se 
rend 'compte de plus, en-plus que 
les organisations syndicales ne va-
lent que par les chefs qui les ani-
ment et les dirigent. C'est pour-
quoi lorsqu'il s'est agi d'établir le 
programme du congrès, une journée 
entière a été consacrée à la forma-
tion syndicale des dirigeants. Les 
professeurs étaient deux maîtres 
du syndicalisme maritime, dont 
l'autorité et la compétence en la 
matière sont incontestables. J'ai 
nommé F. Labaigue et E. Lamort. 
Ils exposèrent en détail la techni-
que syndicale suivant le program-
me détaillé, que nous avons publié. 
Quiconque a entendu E. Lamort 
développer ce sujet, a pu se rendre 
compte de la maîtrise qu'il a ac-
quise dans ce domaine et combien 
il est digne de diriger la Fédération 
Française des Syndicats Profes-
sionnels de Marins. Avant d'en-
tamer son cours, il. tint à dis-
culper son organisation du repro-
che qu'on lui fait trop souvent 
d'être confessionnelle. La Fédéra-
tion est affiliée-ù, la C», F. T. C. et 
elle a une doctrine sociale qui est 
celle de l'Eglise. Elle n'a pas à ca-
cher ce qui lui est un gage de du-
rée et de succès,. .Elle^est accueil-
lante à tous ceux qui appartiennent 
à la profession et qui adhèrent à la 
doctrine de collaboration qui est 
la sienne. 

LE TRAVAIL PAR SECTIONS 

La Fédération Française a com-
pris également la nécessité du tra-
vail sérieux, longuement préparé 
et étudié. Rien ne peut aboutir 
sans cela et si, trop souvent, le 
syndicalisme maritime a- vu re-
pousser ses revendications c'est 
que cellesi-ci, hâtivement élaborées, 
ne représentaient qu'un reflet de la 
vérité, quand elles n'en représen-
taient pas une contrefaçon. C'est 
pourquoi la deuxième journée toute 
entière fût consacrée au travail 
par sections. Quatre sections furent 
constituées : Sardines, Thon (Le-
baigue) ; Crustacés (Raguenès) ; 
Goémon (Jean Ogor) ; Petite pêche 
et poisson de fond (E. Lamort et G. 
Laîné). La matinée leur fut entiè-
rement réservée. 

(A suivre.) 

Le dévouement des mili-
tants est un capital précieux, 
mais H est iUsMtnsant. 

Donnez-nous le complément 
indispensable : payez réguliè-
dement votre cotisation. 

Les Vignes 
à Comptant 

Destruction partielle et progressive 
de la propriété du complanteur. 

Le conflit. Nous examinons le,? 
derniers arguments proposés au lé-
gislateur contre le rachat et l'aboli-
tion des complants de Loire-Infé-
rieure. 

Plaidoirie contre le rachat (suite). 
Les porte-paroles des acquéreurs 

de biens nationaux ont déclaré que le 
comptant n'était pas rachetable par-
ce que le bail n'était pas translatif de 
propriété et parce que le complanteur 
n'était pas propriétaire. Cette conclu-
sion découle logiquement des prémis-
ses. Elle est, dans les différentes piè-
ces, étayée d'arguments que nous étu-
dierons. 

1" « Le complanteur n'est pas pro-
priétaire . parce que sa possession se 
borne au plant, à la superficie suivant 
l'expression des auteurs bretons sur 
la nature du domaine congéable » 
(Hervé, Boulay-Paty). 

Réponse. — (1) Les auteurs bretons 
et les autres n'ont jamais employé 
pour désigner les édifices et superfi 
cies du domaine congéable, le mot 
plant, plan. 

Les édifices et superficies, ce 
mot rarement au singulier : granges, 
maisons, arbres fruitiers, etc., exis-
tent toujours antérieurement au bail. 
Le convenant dit Denisard, est un 
contrat par lequel celui qui a la pleine 
propriété d'un fonds en sépare les édi-
fices et superficie qu'il transporte 
(vend) à un autre moyennant un prix 
convenu. 

Or (a) dans les baux à complant 
le bailleur, moyennant un prix conve-
nu, un cens, une rente foncière, la re-
devance d'une part de vendange et de 
chapons cède, donne, transporte, non 
des ceps qui, le plus souvent n'exis-
tent pas, mais une terre pour y 
planter et entretenir une vigne, ou 
une terre déjà plantée en vigne (2). 

(b) Dans les ventes et exponses, le 
contrat a pour objet non les ceps, 
mais la terre donnée à complant, le 
complant de la dite vigne, une vigne 
à devoir, que ce caractère distingue 

d'une vigne franche (2). i 
(c) Dans les baux et les actes de 

mutation la terre plantée ou à plan-
ter en vignes est désignée quelquefois 
par les mots : fonds, propriété du 
fonds, quelquefois par les mots : 
plant, plan, plan et superficie, le plus 
souvent par les mots canton de terre, 
quartelle de terre, boisselées de terre, 
hommées de vigne (3). 

(d) Quels que soient les mots em-
ployés pour la cession ou la vente, il 
est toujours évident qu'il s'agit d'un 
complant, d'un terrain de surface dé-
terminée nanti ou à nantir d'une vi-
gne à devoir (2). 

Le contexte indique clairement 
que le mot plant désigne ou des 
ceps ou la terre plantée ou à planter 
et détruit toute équivoque. « La dite 
demoiselle Grellier donne à devoir de 
quart le plant de six hommées de vi-
gne à Aubron qui s'oblige d'y com-
mencer (y, dans le plant) dès cet hi-
ver, déprescher tous les rochers et 
halliers et de planter le tout en bon 
plant de muscadet (2). 

Le complanteur a dans le complant 
non une possession qui se borne aux 
ceps, il a ce que le bailleur a trans-
porté, le terrain. 

2° « Le complanteur n'était pas 
propriétaire parce qu'il devait tou-
jours laisser sous la même culture, le 
terrain planté en vignes » (3). 

Cette obligation de toujours conser-
ver le terrain sous la culture pour la-
quelle il avait été concédé fut, à l'ori-
gine, commune à toutes les tenures : 
agrier, champart, oomplant (4). Per-
sonne ne s'inquiéta de cette clause 
quand plus tard la culture primitive 
fut remplacée par une autre moins 
onéreuse et plus avantageuse qui non 
seulement garantissait, mais augmen-
tait le cens, la redevance du début (4) 
Le quart ou le tiers de vendange, mê-
me sans le chapon, était bien supé-
rieur au revenu moyen de toutes les 
autres récoltes. Dans l'intérêt des 
deux contractants, la terre cédée pour 
une vigne devait rester et restait en 
vigne (5). Limiter la propriété n'est 
ni l'empêcher d'être, ni la détruire. 

3" « Le complanteur n'était pas 
propriétaire parce que en cas de 
mauvaise culture ou de mort de la 
vigne, il pouvait en être évincé, sans 
ministère de justice, par le bailleur 

qui rentrait de plein droit dans le 
complant pour en disposer comme bon 
lui semblait ». 

Réponses. — Ces expressions tou-
jours inscrites dans les baux ne fai-
saient plus depuis longtemps la loi des 
parties. Nous en avons preuves abon-
dantes. 

(a) Les jugements. Le 18 février 
1620, un jugement du présidial de 
Nantes autorise l'archidiacre de cette 
ville à disposer, sans indemnité, d'une 
pièce de terre ci-devant en vigne à 
complant. Cette pièce est demeurée 
infructueuse pendant longtemps et le 
colon, Jean Foucher, refuse de la re-
planter (6). 

En 1662, à Saint-Similien, Mathurin 
Rabeau par un jugement est guerpi 
du plant (du terrain et non des ceps) 
de 4 hommées de Vigne que ses co-
lons, faute de soin, avaient laissée 
dépérir (7). 

(b) Les Exponses. — Quand le co-
lcn malade ou négligent, incapable de 
continuer l'exploitation ou de suppor-
ter les frais de replantation, menacé 
ou non de l'intervention de la justice, 
juge opportun d'abandonner son com-
plant, il le remet, il le laisse au bail-
leur par un acte d'exponse, véritable 
acte de cession de propriété dont le 
bailleur paie les frais de contrôle et 
d'insinuation. 

La cession est rarement simple 
abandon, le plus souvent vente, à ti-
tre onéreux, par conséquent. 

(c) Les poursuites et enchères après 
déshérence. Lorsque le complant tom-
be en déshérence, tel les 12 hommées 
de Jean Boutemps, situées en quatre 
clos .en Vertou, les bailleurs ne s'en 
emparent pas de plein droit. Les vi-
gnes par.ordre du tribunal et minis-
tère d'huissier sont bannies à la sor-
tie de la grand'messe de Vertou et 
affichées les 6, 13 et 20 avril 1766, 
bannies et affichées au Bouffay, au 
plus fort du marché le 7 mai et ven-
dues aux enchères à Pierre Armand, 
le 19 juillet 1766, en audience du pré-
sidial (8). 

(d) Les auteurs. — Enfin, au XVUI* 
siècle, personne n'aurait osé préten-
dre que les remarques de Denisart re-
latives à tous les complants ne s'ap-
pliquaient pas aux complants nan-
tais : « Il y a quelques coutumes où 
le seigneur du complant, c'est-à-dire 

à qui il appartient, une certaine por-
tion de fruits, est autorisé à s'empa-
rer de son autorité privée des vignes 
sujettes au complant faute par le pro-
priétaire (Denisart désigne ainsi le 
complanteur), de les faire tailler de-
dans la saint-Georges. Telle est la 
coutume d'Angoumois et la coutume 
de Poitou ; mais les arrêts ont jugé 
que dans ces cas, celui qui a droit de 
complant peut seulement tailler et 
cultiver les vignes délaissées par le 
propriétaire (le colon), à la charge 
de les lui restituer (de les rendre au 
colon) en payant (en faisant payer au 
colon) les frais de la culture et les 
dommages et intérêts soufferts par sa 
négligence. Il serait ert effet trop dur 
de priver le propriétaire (le colon) de 
la propriété*-du -fonds;- (Collection de 
Denisart T. IV). .., 

(e) Les faits. ;— Après l'hiver de 
1709, les bailleurs n'ont point repris 
les vignes détruites par la gelée ; 
après la Révolution, ils n'ont point 
repris les vignes détruites par la 
guerre. 

Le bailleur peut s'emparer et s'em-
pare d'un complant seulement quand 
ce complant a été abandonné et qu'il 
ne peut être réclamé ou repris ni par 
le colon abandonnant, ni par les 
ayants-droit de ce colon. 

En cas de mauvaise culture ou de 
perte de la vigne, la faculté de ren 
trer dans le complant de plein gré 
n'existait plus ni de droit, ni de fait, 
aux derniers siècles de l'Ancien Ré-
gime. 

4° « Le complanteur n'était pas 
propriétaire parce que sa possession 
était si précaire qu'il ne possédait 
aucun arbre et ne pouvait vendanger 
sans l'autorisation du bailleur ». 
Le colon ne possédait aucun arbre (9) 

— R. (aj) Il possédait uniquement ce 
qui lui avait été concédé dans le con-
trat. Le, bailleur restait propriétaire 
de tout ce qui n'avait pas été aban-
donné, transporté. Le bailleur avait 
en tout» propriété- les murs et les 
chemins, qu'il devait: entretenir, les 
haies et fossés dont il- accordait « la 
fournille », les arbres dont il laissait 
les émondes au complanteur à charge 
pour ce dernier d'entretenir la clôture. 
Le complanteur ne possédait que le 
terrain propre à recevoir et entrete-
nir une vigne (10). 

(b) Aussi, dans les aveux de com-
plant, était déclarée seulement la vi-
gne tenue par le colon, tandis que le 
preneur à rente indiquait la vigne 
avec ses haies et fossés. (Archives 
G. 116). 

(c) Aussi dans les prises de posses-
sion l'acheteur de complant brisait 
brin de sarment tandis que l'acheteur 
d'une vigne tenue à rente, et l'ache-
teur du droit de complant brisaient 
brin de sarment et brin de haie (11). 

Réduit à sa plus simple expression, 
l'argument devrait ainsi être formu-
lé : parce qu'il ne possédait pas les 
arbres croissant sur le terrain du voi-
sin, le colon n'avait aucune propriété 
dans le terrain à lui concédé pour y 
planter et entretenir une vigne 

Pour les vendanges, le bailleur 
s'était réservé d'en fixer la date. L'ob-
servation de cette clause et des au-
tres, loin de nuire à la propriété du 
colon, lui en assurait paisible jouis-
sance. (Archives G. 116). 

5° « Le complanteur n'était pas 
propriétaire parce qu'il ne possédait, 
dans le complant, aucun droit acquis 
ou ouvert par vente, parce que seuls 
les bailleurs acquittaient les impôts 
et les charges foncières (Hervé, Bou-
lay-Paty). 

Réponse. — Nous avons vu qu'à 
partir du xm* siècle, le complant était 
transmis par tous les moyens du 
droit, qu'il était grevé de lods et ven-
tes, puis des droits de timbre, contrô-
le, insinuation et centième denier, 
qu'i payait louages et vingtièmes. 

Et nous concluons : les adversaires 
du rachat n'ont pas apporté en faveur 
de leur thèse un seul argument établi 
sur de sérieuses bases historiques et 
juridiques. Us ont ensuite exposé les 
conséquncs désastreuses qui auraient 
entraîné l'abolition ou le rachat et 
dont les victimes auraient été l'Etat, 
le département, le vignoble, les repré-
sentants des bailleurs, les colons. 

(a) L'Etat. — « L'arrêt de la vente 
des complants, biens nationaux et le 
remboursement des complants déjà 
vendus occasionnerait à l'Etat une 
perte de plusieurs millions » (Boulay-
Paty —• Administration). 

R.— L'administration avait séques-
tré et pouvait vendre ce que possé-
daient les bailleurs. Elle n'avait pas 

| le droit de disposer de la part du 

complanteur. Elle devait respecter les 
intérêts des deux propriétaires. 

(b) Les acquéreurs de biens natio-
naux. — 1. « Admettre les preneurs 
à complant à se libérer et à faire le 
franchissement de leur prestation, ce 
serait dépouiller les bailleurs de leur 
propriété et la transporter à leurs co-
lons (Boulay-Paty — Acte de nota-
rié té). 

Réponse. —- Depuis des siècles, les 
baux opéraient ce dépouillement du 
bailleur et ce transport de la proprié-
té, du terrain, de l'héritage au pre-
neur. Il n'était plus à faire. 

2. Ce serait faire aux bailleurs un 
préjudice considérable en ce qu'on 
rendrait inutiles et sans valeur leurs 
logements, celliers, magasins, chauf-
feries et autres ménageries destinés 
à l'exploitation des fruits dont leurs 
preneurs ou colons sont redevables 
(Boulay-Paty — Acte de notariété). 

Réponse. — Cet argument partout 
ailleurs n'avait point été pris en con-
sidération. Il était particulièrement 
déplacé en le Comité Nantais où 
« tout avait été incendié », dit Hervé, 

(c) Le département. — « Le dépar-
« tement se trouverait à la paix sans 
« moyens territoriaux d'échange et 
« de commerce ; la ruine des vignes 
« entraînerait la perte du commerce 
« du convertissement des vins en 
« eaux de vie, si les colons pressés 
« de jouir et pour éclairer sur leurs 
« véritables intérêts pouvaient, con 
« tre toute justice, échanger la cul-
« ture du fonds qu'ils sont obligés 
« d'entretenir en vigne » (Boulay-
Paty — Administration). 

(d) (Le vignoble). — « La moindre 
« innovation opérerait la ruine de ces 
« grands vignobles, etc. Dans quel 
« moment l'association du proprié 
« taire avec le vigneron fut-elle 
« mieux sentie et plus nécessaire 
« Ces grands vignobles encore frap-
« pés de sécheresse et de stérélité oc-
« casionnées par la guerre civile ; 
« ces champs jadis si fertiles qui 
« n'offrent encore que les vestiges 
« sanglants des combats affreux dont 
« ils ont été longtemps le théâtre ré-
« clament leur antique usage d'ex-
« ploitation et appellent toute la sol-
« licitude du cultivateur... en même 
« temps qu'ils repoussent toute idée 
« d'innovation. » (Boulay-Paty). 

(e) Le colon. — « La convention 
est utile à l'agriculture trop peu éclai-
rée pour qu'on néglige d'en diriger les 
opérations ». (Administration centra-
le). 

Ces arguments moraux,, impulsifs, 
d'un goût douteux dans l'appréciation 
sur l'intelligence et les capacités de 
ceux que l'Histoire a appelés les, 
géants de la Vendée, unis aux erreurs, 
silences calculés, pièces falsifiées, mo-
tiveront le décret du 4 Thermidor An 
VIII. 

Joseph BRETONNIÈRE, 

Licencié en Droit. 

(1) Voir Hervé, Denisart, Hévin, 
Prud'homme, Poullain, Duparc, etc.). 

(2) Voir baux, actes • de vente et 
d'Exponse Robert, Delalandé. 

(3) Hervé, Boulay-Paty. 
(4) Hervé : Matières féodales et cen-

suelles, Hévin, Poullain, Duparc. 
(5) Voir Ronceray, Pétitions de St-

Julien, Saint-Similien. 
(6) Archives, G. 116. 

Archives, fonds Morin 1662. 
Copie délivrée à Louis Mercier. 
Pièce fournie par un complan-

(7) 
(8) 
(9) 

teur. 
(10) 

lande. 
(H) 

complanteur. 

Actes et baux Robert, Dela-

Actes - Arnaud fournis par un 
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Les " 1* 
Assemblée générale du Conseil 

de l'Union Régionale 

Le dimanche 22 décembre s'est 
tenue, à Nantes, au siège social, 10 
rue de Bel-Air, l'Assemblée générale 
annuelle du Conseil de l'Union Régio 
nale, sous la présidence de Paul Fou-
lon, président de l'U. R., assisté de 
Mlle Fredouillard, de Saint-Nazaire 
(Section de Méan), et de Roger Glo 
tin, président du Syndicat du Per 
sonnel Municipal de Nantes ; une 
centaine de délégués représentaient 
les divers syndicats de Loire-Infé 
rieure, Vendée, Maine-et-Loire, Deux 
Sèvres et Vienne. 

Après la lecture du procès-verbal 
de la réunion de septembre, et son 
approbation par l'Assemblée, le Se 
crétaire général fait l'appel des 
Syndicats : 51 sont présents ou re 
présentés, sur les 69 que compte à 
ce jour l'Union Régionale, y compris 
le Syndicat du Bâtiment de Cholet 
et celui des Employées de Niort, dont 
l'admission est prononcé par l'Assem-
blée sans plus attendre. 

LE RAPPORT D'ACTIVITÉ 

Les délégués exposèrent succincte-
ment l'activité de leurs organisations 
au cours des trois derniers mois, 
concernant la formation, l'entr'aide, 
la propagande et le recrutement, la 
représentation, l'action profession-
nelle. Il y a lieu de noter particuliè-
ment une reprise plus accentuée 
encore que précédemment des cercles 
d'études et des cours professionnels, 
un excellent service de documentation 
chez les jardiniers d'Angers, la créa-
tion d'un cours de rééducation des 
chômeurs à Saint-Nazaire, les heu-
reux résultats des nombreux autres 
services d'entr'aide, anciens et nou-
veaux (placement, achats en com-
mun, caisse de chômage, etc.), 
l'augmentation des effectifs et des 
syndicats (trois nouveaux syndicats 
du bâtiment, un syndicat du person-
nel des transports routiers, une asso-
ciation syndicale régionale des fonc-
tionnaires), de nombreuses interven-
tions pour faire respecter la loi, 
un succès renouvelé aux élections 
prud'homales, la lutte contre certains 
décrets-lois, le développement du 
journal syndical régional « La Voix 
des Travailleur ci ». 

D'autre part, Beillevaire a visité 
Saumur, Angers, Thouars, Châtelle-
rault, Poitiers, Niort, La Montagne. 
Poimbœuf, secrétaire général de la 
Fédération des Employés, a fait, de 
son côté, une tournée de propagande 
dans la région, en passant par Châ-
tellerault, Poitiers, Niort, Les Sables 
d'Olonnes, Nantes et Cholet. 

A signaler encore le succès de l'U. 
R. à l'Exposition Internationale de 
Bruxelles, et la création d'un poste 
de permanent à mi-temps pour le 
Maine-et-Loire, nos brillants succès 
renouvelés aux élections prud'homa-
les, ainsi que la brillante élection, 
aux conseils de discipline, des candi-
dats présentés pour la première fois 
par notre Syndicat de Secrétaires de 
Mairie de la Loire-Inférieure. 

La discussion qui suit est très 
animée et pleine d'enseignements : 
il s'en dégage un désir très prononcé, 
surtout de la paît de l'élément jeune, 
devant le développement croissant de 
nos organisations et la tâche écra-
sante qui en découle, devant aussi 
cette sorte d'unité syndicale que 
s'efforce de réaliser les organisations 
syndicales à doctrine révolutionnaire, 
de se dépenser et d'adapter le méca-
nisme dé notre U. R. à la tâche nou-
velle et plus vaste qui s'impose. 
Peut-être, tout de même, la jeunesse 
ne tient-elle pas suffisamment 
compte du travail accompli jusqu'ici 
avec des moyens forcément précaires, 
non plus que de la discipline nécessai-
re — et impossible jusqu'ici à obte-
nir — pour atteindre les buts pro-
posés. On a trouvé, par exemple, 
beaucoup de défauts à « La Voix des 
Travailleurs », entre autres celui 
de n'être qu'un journal mensuel. 
Qu'a-t-pn fait pratiquement, malgré 
tant de consignes et d'appels, pour 
arriver à mieux ? Aussi chacun est-il 
prié d'apporter au plus tôt, à côté de 
ses critiques, quelque plan constructif 
susceptible d'être véritablement 
observé. En attendant, une nouvelle 
consigne est donnée, et adoptée : 
désigner dans chaque localité un 
correspondant responsable qui se 
fera remettre pour le dernier jour du 
mois toute la copie destinée au nu-
méro du journal devant sortir le 10 
du mois suivant et qui, dès le lende-
main, le fera parvenir à la rédaction, 
à Nantes, pour permettre à celle-ci 
d'être fixée du premier coup sur la 
place à réserver à chaque localité, 
et lui éviter, devant les copies arri-
vant inopinément à la dernière heure 
— ou après — d'être obligé de re-
porter au numéro suivant des articles 
entiers déjà composés et dont l'actua-
lité aura perdu de sa qualité. 

Après un déjeuner fraternel, conve-
nablement servi dans une pièce voisi-
ne, la séance reprend à deux heures 
Foulon est assisté de Mlle Patarin, 
d'Angers, et de Joseph Lesciellour, 
de Trélazé. 

RAPPORTS FINANCIERS 

La parole est donnée à Mme Pavin, 
trésorière, pour le rapport financier 
de l'U. R. et celui de « La Voix des 
Travailleurs ». La situation est satis 
faisante, si l'on se contente, pour le 
budget de l'U. R., d'examiner l'exer 
cice écoulé, et pour le budget du 
journal, de sa parution mensuelle. 
Mais il ne faut pas oublier que l'Ù. 
R. n'a « bouclé » que grâce à des 
ressources extraordinaires, et qu'il en 
faudra encore davantage l'an pro 
chain, par suite de l'extension de nos 
Syndicats et des postes de perma-
nents que cette extension a provoqués 
et provoquera encore ; quant au 
journal, qui se contenterait longtemps 
encore d'un o-rgâne mensuel- ? 

Conclusion : fortes cotisations, et 
recherche de ressources extrordinai-
res, par le moyen de fêtes, kermesses, 
publicité, abonnements de soutien, 
ventes diverses, etc.. 

COMITÉ NATIONAL 

Beillevaire donne ensuite le compte-
rendu, forcément succinct, du Comité 
National d'octobre, où, parmi les 
questions qui retinrent le plus l'atten-
tion, il faut noter certains décrets-
lois, la réforme des Assurances So-
ciales, la propagande générale et 
l'unité syndicale ; toutes questions 
sur lesquelle la C.F.T.C. publia aussi-
tôt des résolutions que- nous avons 
insérées dans le numéro précédent. 

Il nous donna aussi un aperçu des 
questions abordées au cours des di-
verses réunions du Bureau Confédéral 
auxquelles il a assisté : impressions 
et leçons du Congrès Confédéral, rè-
glement intérieur de la C.F.T.C, 
journal confédéral, question financiè-
re, travailleurs étrangers, délégués 
confédéraux, situation internationale, 
élections prud'homales, plan de la 
C.F.T.C. 

Il participa aussi aux travaux de 

propagande, législation, chômage, en-
seignement professionnel. 

LE PLAN DE LA C.F.T.C. 

Après un échange de vues sur le 
prochain Congrès régional, qui se 
tiendra aux Sables d'Olonne le 24 
mai 1936, et sur- la nécessité d'orga-
niser une nouvelle loterie régionale de 
bienfaisance, on passe à l'élection du 
bureau de l'Union Régionale pour 
1936 : la liste présentée par le bureau 
sortant est entièrement éhié. De la 
discussion qui suit, il y a lieu de 
retenir l'étude de certaines modifi-
cations aux statuts, pour permettre 
autant que possible la représentation 
de localités autres que la seule ville 
de Nantes au sein du Bureau. 

Le temps pressant^ Mlle Patarin 
veut bien remettre à plus tard son 
compte-rendu du Congrès des Com-
missions départementales du Travail, 
auquel elle assista, à Bordeaux, 
comme déléguée dë la CD. du Maine-
et-Loire, et la parole est donnée de 
nouveau à Beillevaire, sur le Plan 
de la C.F.T.C. 

Très difficile à résumer, car il 
mériterait plutôt des commentaires 
très développés, ie Plan de la C.F.T.C, 
plan de reconstruction de l'économie 
et de la société en harmonie avec les 
principes chrétiens, comprend deux 
parties : les principes, les moyens ; 
ces derniers sont d'ordre profesion-
nel, économique, social, politique et 
international. 

Réaliste, la C.F.T.C. a élaboré en 
même temps sept propositions de lois, 
concernant la réforme du Conseil 
National Economique ét du Conseil 
Supérieur du Travail, la création de 
conseils régionaux économiques et du 
Travail, la réduction de la durée du 
Travail, rétablissement de"" salaires 
minima, la modification de la loi sur 
les allocations familiales. 

Ce plan sera publié dans le courant 
de janvier. Il s'inspire des discours 
prononcés par Jules Zirnheld, prési-
dent de la C.F.T.C, aux Congrès na-
tionaux de 1934 et 1935, de son cours 
à la Semaine Sociale d'Angers, et des 
conclusions de cette Semaine Sociale 
le tout conforme aux enseignements 
de « Rerum Novarum » et « Quadra-
gesimo Anno ». Ce plan devra être 
— et nous devons tous nous y em-
ployer — le plan des catholiques 
sociaux. 

La nuit est déjà tombée. Aussi la 
séance, dont on doit souligner le 
remarquable travail, est levée, après 
les remerciements du Président et ses 
vœux les plus cordiaux à la veille de 
la nouvelle année. 

DANS NOS FAMILLES 
-NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Marie-Françoise, 3" enfant de no-
tre camarade René Haurillon, prési-
dent du Syndicat du Personnel Horti-
cole d'Angers. 

Pierrette, fille de notre camarade 
Renaud, du Syndicat des Cheminots-
Etat de Thouars. 

André, fils de notre camarade Ma-" 
chefer, du même syndicat. 

André, fils de notre camarade Mar-
tineau, 'du même syndicat. 

Christiane, neuvième enfant (8* 
vivant) de notre camarade Auguste 
Pétard, du Syndicat des Employés de 
Nantes. 

Jean-François, 1" enfant de notrè 
camarade Pierre Châtelier, du même 
syndicat. 

Henri et Jacques, 4« et 5e enfants 
de'nôtre camarade Lihger, du Syndi-
cat des Employés de Saint-Nazaire. 

Andrée, 2" enfant de notre cama-
rade Lucien Jolly, président du Syn-
dicat du Bâtiment de La Montagne'. 

Denise, 2" enfant de notre camara-
de Valentin Toucanne, trésorier du 
même syndicat. 

Marie-Madeleine, fille de notre ca-
marade Yves Àguesse, du Centre 
National dés Voyageurs et représen-
tants (Groupe de Nantes). 

Josette, fille de notre camarade 
Joseph Gonzalez, du Syndicat des 
Ardôisiers de Trélazé. 

Jean, fils de notre camarade Ray-
mond Le Gaïc, membre du Conseil 
du même syndicat. 

Jean, 2'' enfant de notre camaradè 
Jean Terrien, secrétaire de l'Union 
Locale et du Syndicat de la Métallur-
gie de Saint-Nazaire. 

Claude, fils de notre camaradè 
Halégand, du même syndicat ( Section 
de Saint-Malo-de-Guersac). 

Jean, fils de notre camarade Lë 
Guyadec, du même syndicat (Section 
de Montoir). 

Nicole, fille de notre camarade 
Malgbuillard, de l'Association Inter-
professionnelle de Niort. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

DÉCÈS 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès de • 

Paul Desmas, 48 ans, du Centre 
National des Voyageurs et Représen-
tants, Groupe de Nantes. (Une messe 
sera dite à son intention le 22 janvier, 
à 7 h. 1, Eglise Saint-Similien.) 

M. Dubar, père de Mlles Germaine 
et Jeanne Dubar, du Syndicat des 
Dames Employées, et de notre cama-
rade Marius Dubar, du Syndicat de 
la Métallurgie de Nantes. 

Mme Péaud, respectivement belle-
mère et grand'mère de nos camarades 
Edmond Séguin, père et fils, de nos 
Syndicats de la Métallurgie et du Bâ-
timent, et de Mlle Gabrielle Séguin, 
du Syndicat des Ouvrières de la Nou-
veauté, de Nantes. 

Mme Lessausse, mère de Mlle Les-
sausse, du Syndicat des Employées de 
Nantes. 

Mme L'Ethy, mère de notre cama-
rade L'Ethy, du Syndicat des Chemi-
nots de Nantes-P.O. 

M. Boussion, père de notre cama-
rade Jean Boussion, vicè-président du 
Syndicat du Personnel Horticole 
d'Angers. 

M. Plprd, oncle de notre camaradè 
Francis Plord, vice - président dp 
mf me-syndicat. 

A nos apiis éprouvés ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

LOIRE-INFÉRIEURE 

SYNDICAT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

Un beau succès 
j. Un an à peine après sa fondation, 
notre Syndicat a voulu tenter 
chance aux élections pour le Conseil 
de discipline, et il a présenté des can-
didats dans deux catégories1 de la 

i deuxième circonscription. Et, ma 
j foi ! ça lui a réussi. 

En effet, dans la huitième catè 
! gorie, où les instituteurs publics 
j secrétaires de mairie sont èn majo-
rité, il a atteint le chiffre inespéré de 
28 voix, contre 36 à la liste confé-
dérée élue. 

Et, en première catégorie, notre 
liste a été brillament élue par 68 voix 
contre 40 à celle des confédérés. 

Voici d'ailleurs notre liste : 

Titulaires 

Légal, secrétaire de mairie à Her-
bigriac ; 

Macault, secrétaire de mairie âu 
Pin ; 
;. Girel, secrétaire de mâiri'ê à Lègé ; 
S Ménbret, secrétaire de mairie à 
Héric ; 

" Gaubert, secrétaire de mairie à La 
Bernerie ; 

Boube, secrétaire de mairie à; 

Machecoul. 
Suppléants 

Legros, secrétaire de mairie à 
Saffré ; 
t Calisson, secrétaire de mairie à 
Vallet ; 

Evaih, secrétaire de mairie à 
Pjriac ; 

Gasnier, secrétaire de mairie à 
Riaillé ; ! 

David, secrétaire de mairie à Saint-
Julien de Concelles ; 

Mlle Boudet, secrétaire de mairie 
à Sâinte-Pazanne. 

Toutes nos félicitations. 
La liste battue du Syndicat confé-

dérée comprenait les secrétaires dé 
mairie de Châteâubriant, Savenay, 
Blain,- Fornic, Bouguenay, Guémené, 
Lavau, Saint-Colombin, Bourgneuf, 
La Montagne, Sainte-Marie, La Cha-
pelle-Launay. 

NOTA. -— Un premier vote avait 
eu lieu ■ et, les deux listes de notre 
C,™J;^I, avaient été élues. iviais tous 
les électeurs n'ayant pas reçu en 
temps voulu les bulletins drr Syndi-
cat confédéré, — une faute de la 
poste, nous a-t-on dit, — nous àvons 
bien voulu, bien que ne nous faisant 
aucune illusion sur les résultats en 8° 
catégorie, retourner devant les 
électeurs. 

Cela n'a pas empêché le syndicat 
confédéré — faut-il s'en étonner ? — 
de lancer contre notre syndicat, avant 
lé deuxième vote, un manifeste aussi 
grossier que mensonger. 

Nous avons de plus entendu dire 
que, lorsqu'un employé des postes est 
venu prier le secrétaire du syndicat 
confédéré de retirer sa plainte pour 
ne. pas provoquer de pénibles sanc-
tions, ce secrétaire aurait dit, bien 
que nous n'avions pas consenti à nous 
associer à sa plainte : « Qu'il aille 
s'arranger avec le Syndicat chré-
tien ». Cela juge l'homme ! 

Trois nouveaux 
Syndicats 

Dans le courant du mois de décèm 
bre, trois nouveaux syndicats ont vu 
le jour dans notre région. 

Deux à Nantes : un syndicat pro 
fessionnel du Personnel des Transpor-
teurs Routiers de la Loire-Inférieure, 
qui s'adresse à tout ce personne!,' à 
quelque profession qu'il appartienne 
et un syndicat ProfesSionnèl du per 
sonnel dés Laiteries de Nantes et en-
virons. 

Un à Cholet : un syndicat de Che 
minots-Etat. 

C'est fameusement terminer l'année 
1935. SouhatraftS que l'année 1936 
soit meilleure éneore. 

Voulez-vous tapisser 
quelque chambre 

Un superbe album de papiers 
peints est à la disposition de tous 
ceux qui voudraient tapisser ou 
faire tapisser quelque pièce chez 
eux. Très beaux papiers à d'excel-
lentes conditions. 

On peut le consulter tous les 
jours, salle d'attente de l'Union 
Nantaise, de 17 à 19 heures. 

Prochaine 
Assemblée générale 

La prochaine assemblée générale de" 
notre Syndicat est prévue pour le 
jeudi 23 janvier. 

Une convocation individuelle, com-
portant l'ordre du jour de cette 
assemblée, sera adressée eh temps 
opportun à tous nos adhérents. 

ISTpus avons eu le plaisir d'enre-
gistrer douze nouvelles adhésions de-
puis notre Congrès de Clisson. Que 
chacun fasse encore un peu de propa-
gande, pour que nous soyons plus 
nombreux encore le 23. 

3e Congrès du Syndicat 
de la Métallurgie 

de Nantes et Région 
Ce 3e Congrès Régional de nos Syn 

dicats de la Métallurgie fut un, véri 
table succès. 

Apres avoir entendu la messe à 
8 h. 45, où fut exaltée la vie pleine 
d'exemples de notre patron saint Eloi. 
et tiré les enseignements qu'elle com-
portait pour nous, les congressistes 
Se rendirent à la salle Saint-Georges 
des Batignolles, pour leur première 
séance d'Etude. 

C. Mabit, secrétaire de l'Union 
Nantaise, préside et adresse la bien-
venue à tous. 

Le Secrétaire de Nantes, Bodiguel, 
traite le rôle du militant syndicaliste. 
Après avoir vu les préjugés et menta-
lités qui régnent dans les ateliers et 
chantiers, et entendu des éxposés de 
plusieurs camarades, les conclusions 
suivantes sont tirées : 

1" Que le militant syndicaliste doit 
être une valeur professionnelle ; 

2° Un chef ouvrier, une compéten-
ce sociale, et surtout un chrétien qui 
applique sa doctrine envers ses ca-
marades de travail, toujours à l'affût 
d'un service à rendre, d'une misère à 
soulager. 

Après cette mise au point qui res-
i j tera la ligne de conduite de tous, nous 

passons à l'activité de nos syndicats 
présents : St-Nâzâire, Indret, Nantes. 
; Ppis, Chauve, président du Syndi 
cat de St-Nazaire, à la parole et dé 
yeloppe les revendications présentées 
aux patrons : 

1° incorporation d'une partie du 
boni danë la taxe d'affûtage ; 

2° interdiction du travail des fem-
mes mariées (à part celles sans res-
sources) et surtout des retraités 
.ayant au moins 10.000 francs de ren 
tes ; 

3" que les heures supplémentaires 
soient majorées mais remplacées par 
un repos d'égale durée ; 

4" Demande de mesures d'hygiène 
pour les soudeurs à l'arc électrique 
ainsi que pour les ouvriers travaillant 
à leurs côtés, etc.. 

Une réalisation pour la lutte contre 
le chômage a été également obtenue 
par nos camarades de St-Nazaire : 
les menuisiers ayant été atteints plus 
particulièrement dans cette terrible 
crise, et le personnel pour l'atelier 
d'aviation . Bréguet manquant, des 
cours de rééducation ont lieu tous les 
soirs au Syndicat pendant 2 heures 
et sont suivis par 30 ouvriers, qui se 
spécialisent et pourront sous peu ren-
trer au montage des appareils. 

Un dernier aperçu du travail fait à 
Saint-Nazaire nous est prouvé par les 
chiffres suivants : 150 membres en 
1930 et plus de 400 en 1935. 

Après ce magnifique bilan, le Pré-
sident du Syndicat d'Indret, E. NicoJ-
las, expose le travail fait pour le per-
sonnel de l'arsenal, âu sujet des dé-
crets-lois, travail fait avec la C.G.T., 
mais avec un réel succès de notre Syn-
dicat. 

i Action faite au sujet des Assuran-
ces Socialés, participation au Congrès 

;de la Marine, et entrevue au Minis-
tère. 

Nantes a ensuite la parole et sou-
ligne son action dans deux conflits : 
celui des Batignolles où l'accord n'a 
PU être réalisé avec la C.G.T. et là 
C.G.T.U.. celui '<*« la Chambre de 
Commerce, ou, grâce à une énergique 
intervention de nos syndiqués, une 
diminution de salaire fut évitée. 

Mais, midi est sonné. Notre ban-
quet, sous la présidence de Marcel 
Poimbœuf, se déroule dans la plus 
parfaite camaraderie. 

A 3 heures, nous nous retrouvons 
tous pour la séance de clôture, et l'on 
remarque bon nombre d'ouvriers des 
Batignolles venus se joindre à nous. 

La séance présidée par C. Mabit, de 
l'Union Nantaise, est ouverte et, suc-
cessivement, Chauye et Terrien, de 
Saint-Nazaire prennent la parole, l'un 
pour souligner la force de l'action 
syndicale à St-Nazaire et l'autre pour 
exposer le travail accompli en faveur 
des soudeurs à l'arc. 

Puis, Nicolas, d'Indret, prouve l'ac-
tivité et l'action menées parmi le per-
sonnel de l'arsenal. 

Charles Mabit.parle au nom du Syn-
dicat de Nantes, souligne l'importance 
du conflit du Bâtiment, et l'action de 
notre Syndicat, puis termine magis-
tralement et emballe toute l'assistan-
ce, en faisant appel pour que plus que 
jamais se réalise notre travail de mi-
litant syndicaliste. 

La séance se clôture par Marcel 
Poimbœuf qui, avec son éloquence et 
sa compétence habituelles, nous par-
le de la situation présente, de la mau-
vaise foi qui règne autour de nous, et 
puis clairement, donne la preuve de 
l'indépendance, de.la loyauté de nos 
syndicats ; et termine en montrant 
l'actualité et la nécessité de nos syn-
dicats, seuls capables de contribuer 
activement au rétablissement de l'or-
dre social. 

Çi-dessous les vœux adoptés à la fin 
de ce Congrès : 

VCEUX : 
1" Considérant l'instabilité du sa-

laire, qu'une partie du boni vienne 
consolider la taxe fixe (affûtage) pour 
assumer le minimum de salaire vitai 

2" Considérant que l'Avïomné Duco, 
.employée aux Chantiers de l'aviation 
.de St-Nazàire, présente des dangers 
pour les ouvriers forcés dé travailler 
.sans sécurité aux côtés des peintres; 
qu'il soit pris des mesures pour évi-
ter de graves intoxications ; 

3" Que l'on soumétte à des condi-
tions d'hygiène très stricte, l'emploi 
de la soudure à l'arc ; que l'on inscri 
ve d'urgence dans la liste des mala 
dies professionnelles donnant droit à 
réparation, les troubles physiologi-
ques provoqués par la soudure à l'arc 
et, en particulier, les cas d'intoxica-
tion par les vapeurs de zinc, qui se 
révèlent les plus nombreux et les plus 
graves ; 

i" Considérant les menaces de 
renvoi qui pèsent plus particulière 
ment sur tous les vieux travailleurs 

âgés de 60 ans et plus, sans aucunes 
considérations de leur aptitude au 
travail et de leurs moyens d'exis-
tence ; 

a) Qu le gouvernement intervienne 
immédiatement afin de hâter l'appli-
cation de remèdes équitables et logi-
ques au chômage ; 

b) Réduction générale de la durée 
du travail (semaine de 40 heures) ; 

c) Interdiction formelie d'employer 
des rétraités ayant une retraite suffi-
sante pour vivre ; 

d) Lutte effective contre la vie chè 
re, par une action énergique, jugulant 
impitoyablement lë mercantilisme et 
la spéculation ; 

5° Que tous les travailleurs vien 
nent se grouper dans leurs syndicats 
pour faire aboutir de légitimes reven 
dieâtions. Pour le Syndicat : 

Le Secrétaire, 
Y. BODIGUEL. 

SYNDICAT 
DES CHEMINOTS P.O. 

Au seuil 
d'une nouvelle année 

1935 n'est plus, et cette année qui 
vient d'entrer dans le passé n'empor-
tera aucun regret de la part des Che-
minots et de leurs camarades fonc-
tionnaires. Pour tous, elle sera mar-
quée d'une pierre noire, elle sera pour 
toujours l'année des décrets-lois, cel-
le qui aura vu nos salaires réduits, 
pour beaucoup, au-dessous du salaire 
vital, le statut violé par la suppres-
sion de l'indemnité de résidence du 
conjoint, l'allongement des délais 
d'avancement, le vol des retraites 
constituées par des versements effec-
tifs. Elle aura vu aussi une compres-
sion toujours plus forcenée des effec-
tifs d'exécutions, interdisant toute es-
pérance légitime d'avancement en 
grade, compression qui laisse injuste-
ment sur le pavé des centaines de nos 
jeunes camarades à 1<?"- *•«■*--?-■ ff 
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Et pourtant, jamais la vie syndicale 
n'a été plus active, quoiqu'en disent 
les amorphes qui vont clamer partout 
qùe les Syndicats n'ont rien fait. Tous 
les camarades qui suivent attentive-
ment notre action, connaissent les 
améliorations insuffisantes, certes, 
mais pourtant appréciables que nous 
avons acquises, autorisation du cumul 
de pensions jusqu'à 8.000 francs, ré-
duction de l'allongement des délais 
d'avancement, exonération des char-
ges de famille pour le calcul du taux 
de prélèvement, exonération de la ré-
duction sur lès 3/4 de là prime de fin 
d'année et sur les sommes acquises 
avant le 17 juillet mais non encore 
mandatées, etc , etc.. 

Nous avons aussi défendu notre 
corporation contre les menaces que 
faisait peser sur elle le soi-disant plan 
de coordination du rail et de la route, 
chef-d'œuvre de M. Dautry, et notre 
action n'est certes par étrangère à 
l'attitude hostile de la grande majo-
rité des Conseils généraux. 

Le groupe de Nantes a contribué 
dans toute la mesure de ses forces à 
toute cette action par sa participa-
tion aux meetings contre les décréts-
loiS, par ses démarches près des 
Conseillers généraux, Chambres de 
commerce et d'Agriculture et maires 
des départements. Les militants n'ont 
épargné ni leur temps ni leurs peines, 
sacrifiant trop souvent les joies inté-
rieures de leur foyer, auxquelles ils 
ont droit comme leurs camarades dont 
ils défendent les intérêts. 

Ils sont près à continuer l'action en 
1936, mais ils vous supplient, chers 
camarades, dé ne pas vous reposer 
entièrement sur leur dévouement. Ai-
dez-les efficacement, en donnant vo-
tre concours chaque fois qu'il'vous se-
ra demandé, en assistant fidèlement 
aux réunions, en payant régulière 
ment vos cotisations, en faisant 
rayonner autour de vous le syndica 
lisme chrétien. 

Que cette année qui s'ouvre sous de 
si sombres auspices, nous trouve tous 
étroitement unis, que nos adversaires 
puissent dire de nous ce que les 
païens disaient des premiers chré 
tiens : « Voyez comme ils s'aiment » 

Sous le signe de l'Amour, le grand 
Aniour du Christ, générateur de Paix 
et de Justice sociale, faisons facé à 
cette nouvelle étape de notre vie qui 
nous apportera certes de rudes com-
bats, mais qui verra peut-être, si 
nous sommes unis et forts, luire l'au-
be de la Victoire. P. HERFRAY. 

P.-S. — Nous rappelons aux rece-
veurs et ■ à tous les camarades, que 
par décision de la dernière Assemblée 
générale, la cotisation de janvier 
est par exception, portée à 5 fr. 

SYNDICAT 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

Réponse du « Squelette » 
Nos lecteurs méditeront avec 

fruit l'article rédigé, dans ce .jour-
nal, par nos chers collègues Secré-
taires de Mairie, à l'issue des élec-
tions aux Conseils de discipline. 

Leur candidature, bien normale 
pourtant, et très digne, a soulevé la 
colère des confédérés qui n'ont pas 
ménagé leurs arguments tradition-
nels de calomnie, de haine et de mé-
pris. Mais le Syndicat Profession-
nel'.des Secrétaires de Mairie ne 
suffisant pas, c'est notre Syndicat 
qui a servi de tremplin électoral à 
ces messieurs. 

Déridons-nous un peu! A peine 
constitué, notre syndicat, décla-
raient-ils jadis, avait fait le plein 
de ses effectifs. Or, depuis ce temps 
il a doublé tout simplement. Ces 
messieurs appellent cela « absence 
de sympathie » à notre égard ou 
bien encore « mauvais usage de la 
charité chrétienne ». Demandez-leur 
les bases de ces accusations et .les 
preuves de leurs conclusions? Mais 
n'insistez pas trop, vous les met-
triez à court de réponses, ou ils in-
venteraient autre chose. 

Maintenant, comparant notre jeu-
ne syndicat qui prospère admirable-
ment, quoi qu'ils en disent, à leur 
groupement qui marque le pas — 
qui n'avance pas, recule — étudiez 
leurs déclarations d'effectifs ? Ils 
nous appellent ingénuement « syn-
dicat squelettique ». Aussi som-
mes-nous impatients de savoir com-
ment la prochaine fois ils s'expri-
meront pour traduire notre pro-
gression. 

Mais le plus amusant c'est de 
lire : « toute leur action se borne 
à nous suivre dans nos revendica-
tions ». 
, C'est peut-être de nos interven-
tions contre certains décrets-lois 
qu'ils veulent parler, car leurs in-
terventions ont eu lieu' exactement 
14 jours après les nôtres. On. en 
voit de drôles de nos jours! 

Bien entendu, les événements ré-
cents sont publiés sur les toits, con-
tresignés du cachet de la C. G. T. 

.. ■ . -, ioyiL pClllilo Ici a'OQ-

vrir une parenthèse et d'adresser 
nos sincères remerciements à tous 
ceux dont le vote du 23 décembre a 
ratifié l'une des plus chères reven-
dications du personnel ouvrier, la 
titularisation. 

Et maintenant les camarades 
nouveaux titulaires voudront bien 
permettre à notre syndicat « imi-
tateur » par excellence de mettre 
en évidence que cette fois après 
bien d'autres nous n'ayons pas en-
tièrement imité les Confédérés et 
que bien nous'en a pris. 

Car nous seuls (lisez bien) avons 
protesté devant la Commission du 
Personnel contre toute sélection 
éventuelle, à cause de la perturba-
tion et les injustices qu'elle entraî-
nerait inévitablement. Le syndicat 
confédéré ne s'était-il pas livré à 
une quelconque enquête dont le ré-
sultat fut affiché en mentionnant 
notamment : permanents titularisa-
bles, 302 ; auxiliaires titularisa-
blés, 58. 

Ôr, nous seujs avons proposé 
certains amendements que nous 
avons d'ailleurs confirmés par une 
circulaire adressée à tous les con-
seillers municipaux, lesquels, ont 
permis de porter à 604 (ô ironie du 
sort : 302X2), le nombre des em-
plois titularisâmes. 

C'est donc grâce , à nos interven-
tions que le chiffre cegétiste sera 
largement dépassé, car s'il est 
exact que l'Administration, au mé-
pris du but et des. crédits votés par 
la Commission du Personnel et du 
Conseil Municipal, calcule en ce mo-
ment le moyen de réduire au mini-
mum le nombre des titularisâmes, 
nous entendons bien dénoncer éner-
giquement toute sélection, quelle 
qu'elle soit. 

Nous estimons, en effet, que la 
titularisation, telle que nous 
l'avons conçue, doit être une réfor-
me administrative et, par consé-
quent statutaire, et non une espèce 
de récompënse ou la mise à l'écart 
de tous ceux qui ont consacré, et 
parfois sacrifié leurs forces, leur-
santé au service du Pays, de la Vil-
le ou du Travail. 

D'autant plus que nous considé-
rons l'examen de chacun des cas 
particuliers, comme dénué de ga-
ranties suffisantes et comme Un 
champ ouvert aux injustices. 

Le syndicat confédéré, qui tra-
vaille dans la coulisse depuis un 
certain temps — le « Travailleur 
de l'Ouest », « Le Réveil Syndica-
liste. », la Fédération oublient de-
puis six mois d'informer leurs ad-
hérents — ne serait-il pas déçu de 
l'effet négatif de son enquête et du 
succès de nos propositions, et n'ès-
saierait-il pas d'en atténuer la por-
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tée au risque de léser une notable 
quantité d'ouvriers, dont pourtant 
il s'intitule, en nous insultant, le 
seul défenseur? 

Beau sujet de méditation pour la 
classe ouvrière. 

Pour le Conseil Syndical, 
R. GLOTIN. 

Nécrologie 
Le personnel du service des ci-

metières vient d'avoir la douleur 
de perdre son très aimé chef, M. 
Pernel. Notre Syndicat n'ayant eu 
qu'à se féliciter des échanges de 
vues très cordiaux qu'ils eut avec 
M. Pernel, gardera le meilleur sou-
venir de ce chef, animé de l'esprit 
de collaboration et de l'améliora-
tion du sort de ses ouvriers. 

' En ces douloureuses circonstan-
ces, nous adressons à Mme Pernel, 
à ses enfants, et au personnel du 
service des cimetières, nos bien vi-
ves condoléances. 

-XX-

Une fête chez les 
Préparateurs 

Notre Syndicat professionnel des 
Travailleurs de la Pharmacie et de la 

i Droguerie a donné sa première fête 
dans les salons de la Duchesse-Anne, 
le dimanche 22 décembre. 

Le matin, une réunion syndicale eut 
lieu, au cours de laquelle le camarade 
Girard, secrétaire de la Fédération, 
exposa l'action et les réalisations 
obtenues. 

A midi, autour d'une table bien 
servie, tous les assistants du matin se 
trouvaient réunis avec de nombreux 
amis, représentants et placiers des 
maisons de Nantes, qui avaient eu à 
cœur de leur témoigner leur sympa-
thie en se joignant à eux. 

Repas familial plein d'entrain, à 
l'issue duquel quelques toasts furent 
portés. Le Président du Syndicat re-
mercie tous les assistants et dit sa 
joie de constater avec quel entrain il 
avait été répondu au travail des 
organisateurs ; il note avec satisfac-
tion la présence de dames et demoi-
selles qui rehaussent le prestige de 
cette réunion. 

Girard, à son tour, expose comment 
les Syndicats professionnels travail-
lent à l'amélioration des travailleurs, 
non plus par la haine, mais avec 
l'esprit loyal de collaboration. Il 
brosse à grands traits cette réalisa-
tion de la Maison des Travailleurs de 
la Pharmacie et de la Droguerie qui 
doit apporter à tous les camarades la 
certitude de la vieillesse, et dans un 
cri du cœur, il démontre que ceux 
qui sont à la tête n'ont pas craint 
d'affronter des difficultés sans nom-
bre, parce qu'ils avaient confiance en 
leurs amis, et il affirme son espoir de 
voir tous les assistants donner leur 
appui. 

M. Buerne, président de l'Union 
Nantaise, dit l'aide efficace apportée 
aux divers syndicats qui ont compris 
tous les avantages qu'ils pouvaient 
obtenir en se groupant autour de 
l'Union Nantaise et de l'Union Ré-
gionale, et remercie tous les membres 
présents de leur faire confiance. 

Mais l'heure avance. Au son d'une 
musique entraînante, les couples 
tournent avec plaisir, ne s'interrom-
pant seulement que pour acheter des 
pochettes, qui toutes permirent d'em-
porter un lot. Malgré plusieurs salles j 
mises à notre disposition, l'affluence 
était telle que bientôt elles se trou-
vèrent envahies et trop petites. 

Il est déjà tard lorsqu'on se sépare, 
contents de cette inoubliable journée, 
toute en faveur des Syndicats pro-
fessionnels et au nom de laquelle une 
bonne œuvre a trouvé aussi son 
compte. 

Espérons voir se renouveler avec 
autant de succès cette excellente 
journée. 

durement notre Syndicat d'Ouvriè-
res de la Couture. 

Pour faire face à tous ses enga-
gements, le Syndicat des Ouvrières 
de la Nouveauté organise pour le 
dimanche 16 février prochain, salle 
Saint-Michel, une grande matinée-
concert. Nous adressons une bien 
cordiale invitation à tous nos amis. 
L'entr'aide mutuelle est connue 
dans nos Syndicats, et, d'avance, 
nous vous disons merci pour le con-
cours que vous nous apporterez. 

 X ■ 

Numéros gagnants 
de la Tombola 

Le numéro 25749 gagne la salle à 
manger. 

Le numéro 18304 gagne la machine 
à coudre. 

Le numéro 8072 gagne le service 
de table. 

Le numéro 8013 gagne le phono-
graphe. 

81 266 344 603 682 784 
817 1069 1278 1289 1349 1544 

1547 1507 1648 1655 1772 1961 
1978 1994 2031 2077 2160 2190 
2295 2304 2340 2386 2403 2428 
2444 2475 2561 2731 3093 3161 
3164 3216 3251 3313 3327 3372 
3439 3444 3491 3527 3578 3623 
3624 3683 3806 4042 4138 4160 
2403 4453 4463 4524 4536 4549 
5052 5092 5324 5361 5372 5381 
5413 5449 5451 5530 5532 5591 
5633 5665 5815 5932 5941 5975 
6144 6239 .6265 6381 6397 6400 
6433 6437 6458 6464 6484 6503 
6533 6550 6554 6599 6703 6711 
7026 7104 7181 7208 7294 7329 
7333 7351 7359 7387 7430 7480 
7482 7566 7593 7635 7786 7801 
7920 8013 8072 8183 8540 8641 
8S01 8928 8962 9168 9214 9326 
9365 9443 9522 9527 9709 9910 

10356 10361 10425 10704 10810 10942 
10983 11022 11377 12132 12245 12247 
12285 12739 12822 12934 12939 12947 
12973 13546 13617 14033 14057 14168 
14190 14223 14290 14396 14441 14521 
14707 14943 14998 15087 15331 15365 
15430 15562 15627 15831 15979 16057 
16088 16251 16274 16543 16642 16699 
16730 16754 17031 17130 17246 17287 
17295 17538 17741 17758 17877 18041 
18052 18120 18243 18304 18331 18435 
18527 18547 18558 18574 18639 18980 
19045 19078 19173 19184 19299 19382 
19485 19521 19634 19790 19900 20072 
20088 20149 20411 20419 20520 20925 
21008 21119 21280 21467 21593 21768 
21899 21901 21999 22143 22190 22214 
22217 22398 22426 22508 22514 23131 
23135 23180 23205 23241 23265 23377 
23407 23455 24015 24062 24161 24234 
24258 24285 24303 24332 24425 24481 
24515 24594 24664 24710 24750 25180 
25222 25228 25307 25310 25398 25468 
25591 25691 25749 25867 25903 26009 
26024 26088 26095 26124 26133 26232 
26360 26391 26397 26484 26508 26623 
26665 26680 27039 27143 27153 27185 
27264 27325 27487 27492 27538 27577 
27626 27736 

Les gagnants sont priés de récla-
mer leurs lots, 10, rue de Bel-Air. 
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Notre Arbre de Noël 

SYNDICATS FEMININS 
8, Rue de Bel-Air. — NANTES 

L'Assemblée générale 
de la Sainte-Genevfève 

Le dimanche 19 janvier nous fê-
terons sainte Geneviève, Patronne 
de nos Syndicats Féminins. Après 
uhe messe solennelle nous nous ré-
unirons pour l'Assemblée générale j 
annuelle. 

L'après-midi, salle Saint-Michel, 
séance récréative qui promet d'être 
des plus réussies. Un programme 
détaillé de la journée vous sera en-
voyé très prochainement. 
-— X 

La Salle Saint-Michel était trop 
étroite, le dimanche 29 décembre, 
tant était grande l'affluence des en-
fants autour de l'Arbre de Noël, ma-
gnifiquement garni et resplendissant 
de lumières de toutes couleurs. 

Outre les parents, plus de 200 en-
fants se pressaient devant la scène, 
impatients de recevoir le cadeau de 
Noël. Ils durent attendre cependant 
que la première partie du spectacle 
fut achevée. 

Les artistes du Guignol Lyonnais 
et le mystérieux professeur Sacha se 
chargèrent heureusement de les dis-
traire de leurs puérils mais légitimés 
soucis. 

Le foulard mystérieux, la ruée vers 
l'or, le chapeau inépuisable, le café 
magique, la cage Balsamo, la trans-
mission de pensée, etc., constituèrent 
autant de savoureux numéros qui 
leur permirent de patienter jusqu'à 
l'arrivée du vénérable « Père Noël >>, 
à l'imposante barbe blanche, envoyé 
du Petit Jésus pour les petits enfants 
des Syndicats. 

Son apparition fut saluée par ceux-
ci d'une véritable ovation. Puis ce 
fut, dans une bruyante et joyeuse 
animation, la distribution des jouets. 

Une séance de Sacha dans sa malle 
magique termina cette petite fête de 
famille, et c'est bien heureux que les 
petits enfants s'en allèrent, dans 
l'espoir du Noël prochain. 

SYNDICAT 
DE L'HABILLEMENT 

(HAUTE COUTURÉ) 

Pour aider 
nos chômeuses 

Le chômage atteint encore très 

-X-

Bibliothèque 
Nous rappelons à tous nos syndi-

qués de Nantes que la Bibliothèque 
met à leur disposition un grand nom-
bre de romans, livres techniques, 
sociaux, religieux, biographies. 

Permanence : le mercredi, de 19 
heures à 20 heures ; le samedi, de 

17 h. 30 à 18 h. 30 ; le dimanche, de-
10 heures à 11 h. 30. 

Livres mis en service en décembre : 
Les deux Romes, de Tiégler ; La 

Fée de Puymor, Guy de Lapeyrère ; 
La Vengeance du Vorace, Riendé ; 
La Petite Géranium, M. Barrère-
Affre ; Celle qui a fui, M. Barrère-
Affre ; Miette et son Parrain, Du-
verne ; L'ombre invisible, Guy d'Al-
bert ; Les Aventures de Jim Merri-
man, J. Vezère ; Droit civil et 
ecclésiastique ; Vie du Père Emma-
nuel d'Alzon, P. Vailhé. 

St-PAUL-REZÉ 

SECTION INTERSYNDICALE 
La réunion générale de la section 

intersyndicale aura lieu cette année 
le dimanche 12 janvier, à 9 h. 45. Une 
conférence très intéressante suivra 
cette réunion. Nous demandons aux 
syndiqués de faire un effort pour y 
assister nombreux. 

Ceux qui, pour une raison ou pour 
une autre, n'ont pu payer leurs coti-
sations de 1935, pourront profiter de 
cette occasion pour mettre leur carte 
à jour. LE BUREAU. 

LA MONTAGNE 

SYNDICAT DU BATIMENT 
Réunion générale 

En - dehors des réunions de l'Union 
Locale, de notre Conseil, et de l'Arbre 
de Noël, nous avons eu une réunion 
générale le 12 décembre. Notre ca-
marade Beillevaire, Secrétaire Géné-
ral de l'U.R., avait bien voulu prêter 
son concours. Les deux tiers de nos 
adhérents avaient tenu à y assister, 
malgré la température peu enga^ 
géante. 

Plusieurs importantes questions fu-
rent traitées : caisse de chômage, ap-
prentissage (inapplication du contrat, 
par un patron), constitution éventuel-
le d'un cartel intersyndical. 

Le contrat de Travail fut également 
étudié, et divers points furent rete-
nus, qui feront l'objet d'une demande 
de réglementation ou d'amélioration. 

Excellente et encourageante soirée. 

$T-NAZA IRE 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

La Saint-EIoi 
Les métallurgistes nazairiens ont 

fêté la Saint-Eloi, le 1er décembre. 
Ils assistèrent d'abord à une messe, 
célébrée en. l'Eglise Saint-Gohard, 
pour le repos de l'âme des syndiqués 
défunts. M. le Chanoine Crépel, curé 
de Saint-Gohard, dans une allocution 
de circonstance, retraça la vie de St-
Eloi et en tira toutes les leçons sus-
ceptibles de s'appliquer aux événe-
ments et aux hommes de notre épo-
que. 

A 10 heures, les syndiqués sont réu-
nis au siège social en Assemblée gé-
nérale statutaire, sous la présidence 
de Paillusson, qui souhaite la bienve-
nue aux présents et donne la parole 
à Chauve. 

Chauve, évoquant d'abord la mé-
moire de notre camarade Baffé, mili-
tant de la première heure, fauché en 
pleine jeunesse, nous dit tout ce que 
le Syndicat doit à son dévouement et 
à son action passée, et lui rend un 
affec:ueux hommage en la personne 
de son fils présent. Son souvenir de-
meurera vivant parmi nous, concré-
tisé par son image que nos regards 
rencontreront chaque jour, à la place 
d'honneur dans notre maison syndi-
cale. 

Terrien retrace l'activité de l'année 
et nous signale : 

1" L'augmentation des effectifs, de 
30 '/o supérieurs à ceux de l'an passé. 

2" Les fluctuations du chômage qui, 
en ce moment, atteint son point cul-
minant. Notre caisse de chômage a 
déboursé cette année 14.340 fr. d'in-
demnités au profit de nos syndiqués 
chômeurs. 

3" L'institution de cours de réédu-
cation professionnelle pour permettre 
à nos chômeurs de s'orienter vers la 
profession d'ajusteur en aviation. 

4" La "participation du Syndicat 
aux congrès régionaux, nationaux et 
internationaux, et l'organisation de 
réunions locales. 

5" Les gains de nos candidats aux 
élections des délégués d'ateliers et 
aux élections prud'homales. 

6" Les interventions diverses près 

des patrons et des pouvoirs publics. 
7" Notre campagne contre les mé-

faits de la soudure à', l'are et le pre-
mier résultat officiel qui vient couron-
ner deux années d'efforts en clas-
sant dans la liste des produits toxi-
ques à surveiller le zinc et ses allia-
ges (voir d'autre part pour plus am-
ples détails). 

Vient ensuite le renouvellement 
d'une partie du Conseil. Les camara-
des Ayrault, Crocq, Ollivaud Désiré, 
Guillet, Jouin et Michel, sont élus ou 
réélus à l'unanimité. 

Enfin Ayrault soumet à l'Assemblée 
le rapport financier èt met ses comp-
tes à la disposition de tout syndiqué 
à fin de contrôle. Il fait remarquer que 
notre action est souvent limitée par 
l'état de la caisse, et conclut en de-
mandant l'augmentation de la cotisa-
tion. A l'unanimité moins six voix 
(4 bulletins nuls et 2 négatifs) l'As-
semblée ratifie la proposition de no-
tre trésorier qui préalablement avait 
eu l'agrément du Conseil. Désormais 
la cotisation mensuelle pour les adul-
tes travaillant est fixée à cinq francs ; 
pour les chômeurs, les femmes, les jo-
cistes et les jeunes de moins de 18 
ans, elle sera de trois francs. 

Nos camarades ont compris que la 
forte cotisation fait le syndicat fort. 
Nous les en remercions. Il faut con-
sidérer en effet que notre cotisation 
seule doit nous permettre de faire fa-
ce à toutes nos obligations, les sub-
ventions municipales auxquelles nous 
serions en droit de prétendre au mê-
me titre que les autres syndicats nous 
étant, comme bien on pense, impitoya-
blement refusées. On espère par ce 
refus, obstacle ajouté à tant d'autres, 
nous barrer la route. Peine perdue ! 
Les obstacles sont faits pour être 
franchis. Nous les franchiront et, 
à l'exemple des syndicats libres du 
Nord, qui viennent d'enlever vingt 
nouveaux sièges aux élections pru-
d'homales, nous pourrons nous dire 
avec une légitime fierté que nos buts 
atteints le sont par nos seuls moyens; 
ils le sont envers et contre tout, grâ-
ce à la discipline, à la compréhension, 
à l'esprit syndicaliste de chaque syn-
diqué ! Le Secrétaire de séance. 

VENDÉE 

SYNDICAT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

RÉVISION DES LISTES 
ÉLECTORALES (suite) 

Cet article comprend dans la géné-
ralité de ses termes, tous les actes 
frauduleux, non prévus par les'lois 
et décrets, de nature à porter atteinte 
à la sincérité du vote. 

Il vise spécialement les fraudes 
commises dans les bureaux de Mai-
rie et les actes/frauduleux commis 
par les commissions administratives 
ou municipales lors de la confection 
ou de la révision, des listes électorales. 
Evidemment, pour tomber sous le 
coup de la loi il faut l'intention bien 
prouvée de frauder. Ainsi des peines 
correctionnelles édictées par cette loi 
de 1913, ont été appliquées à des 
membres d'une commission municipa-
le qui- avaient intentionnellement ac-
cueilli un certain nombre d'inscrip-
t'ons ou de radiations frauduleuse-
ment présentées. (Cass. 15 mars 1924 
Dali, hebdom 1924 p. 313 et 22 juillet 
1926. Bull. crim. n" 183). 

De même (Cass. 28 février 1935 
Tomasi), tombent sous le coup du dit 
article les « membres d'une commis-
sion municipale qui ne pouvaient 
ignorer que les électeurs, inscrits par 
eux figuraient déjà sur d'autres listes, 
les dits électeurs étant respective-
ment domiciliés et ayant toujours 
exercé jusqu'alors au vu et au su du 
public leurs droits électoraux dans 
des communes voisines, et alors que 
la réclamation sur laquelle la com-
mission municipale a statué visait 
précisément cette double inscrip-
tion. » 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Une journée 
intersyndicale 

C'est la journée du dimanche 19 
janvier dont il s'agit, ou du moins 
elle promet de l'être. Voyez plutôt : 

Le matin, à l'issue de la messe die 
8 heures, Salle Saint-Michel, séance 
d'études mensuelle, laquelle sera pré-
sidée ou plutôt sera donnée par un 
dévoué délégué de Nantes ; séance à 
laquelle aucun syndiqué ne devra 
s'abstenir d'assister, car des ques-
tions très intéressantes y seront 
traitées. Cette séance devant durer 
environ 2 heures, il ne sera pas possi-
ble d'assister à la grand'messe. 

L'après-midi, dans cette même 
Salle Saint-Michel, aura lieu une 
petite fête de famille, au cours de 

laquelle seront distribués les objets 
utiles et les jouets d'un superbe Arbre 
de Noël, destinés aux enfants; des 
camarades des divers syndicats 
chrétiens. 

Au cours de cette matinée, qui 
aura lieu de 3 à 6 heures, seront 
donnés quelques intermèdes. Tous-les 
adhérents de nos syndicats masculins 
et féminins y viendront avec leur 
famille. Petits et grands y sont invi-
tés, et notez bien que l'entrée est 
gratuite. Donc, pas d'hésitation. 

Pour participer à cette Arbre de 
Noël, aucune formalité : il suffira 
que les enfants qui y ont droit soient 
présents dans la salle. Il y aura des 
objets pour tous les enfants des 
syndiqués, depuis le plus bas âge 
jusqu'à 10 ans. 

Et maintenant, n'aliez pas croire 
que l'Arbre de Noël n'intéressera que 
les syndiqués qui ont des enfants. 

Les dames, demoiselles, jeunes 
gens, mariés sans enfant, peuvent 
également s'y intéresser... en offrant 
un lot : soit un objet utile pour en-
fant, soit un jouet. Tous les lots 
seront reçus avec reconnaissance. 
Prière de les déposer à la permanen-
ce, les samedi 11 et mercredi 15, rue 
Gambetta, de 17 à 19 heures. 

D'avance, merci ! 
A tous : rendez-vous, Salle Saint-

Michel, et pour la séance d'études, et 
pour la soirée. Le Bureau. 

POITIERS 

SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'études 

du 5 Décembre 1935 
Un peu tardivement, et pour des 

circonstances indépendantes de leur 
volonté, nos syndicats féminins vien-
nent de faire l'ouverture de leurs cer-
cles d'études, mais ce fut un brillant 
cercle d'études car notre dévoué 
Conseiller moral, M. le Chanoine Le-
febvre, avait bien voulu nous faire 
une causerie sur : Le Devoir social 
du Catholique. 

Si le catholique — le vrai — doit 
. aimer son Dieu de toute son âme et 
de toutes ses forces, il doit se faire 
un devoir non moins impérieux d'ai-
mer ses frères de travail d'une façon 
suffisamment forte pour pouvoir sup-
porter pour eux quelques sacrifices ; 
et c'est là qu'apparaît le rôle indis-
pensable des Syndicats Chrétiens, qui 
travaillent à améliorer le sort de tant 
de travailleurs, et à leur faire obtenir 
ce minimum de- bien-être sans lequel 
la pratique de la vertu est très 'diffi-
cile. 

De nos jours, le rôle social du ca-
tholicisme apparaît bien davantage, 
car l'individu n'est plus protégé par 
les institutions qui, auparavant, ont 
pu pendant un certain temps régle-
menter les métiers. 

Très attentivement nous avons sui-
vi cette excellente causerie, en jetant 
avec notre conférencier un coup d'œil 
sur le temps des corporations, sur le 
devoir social du catholique qui ne 
do't pas se Contenter de dire à Dieu : 
« Je vous aime », mais qui doit le 
dire et le montrer à tous ses frères 
de travail — ce qui est parfois, diffi-
cile — ; et comme les heures, sur-
tout les meilleures, passent rapide-
ment, nous nous séparons contentes 
de notre soirée et des enseignements 
qui nous ont été rappelés. 

Arbre de Noël 
Si nous devons penser à des choses 

très sérieuses, nous n'en délaissons 
pas pour celà la gaieté. Aussi, par-
tant du principe que tout bon Syndi-
cat doit être un syndicat gai, et que 
les jeunes surtout en ont besoin, un 
superbe Arbre de Noël était le 22 
décembre entouré par nos « Muguet-
tes » et des paires d'yeux brillants 
de plaisir choisissaient déjà l'objet 
préféré. 

Au milieu d'une gaieté de bon aloi, 
les jeux s'organisèrent, et après chan-
sonnettes et monologues, on vit arri-
ver avec le plus vif plaisir, une cor-

beille de brioches qui fut dévorée die 
bel appétit. 

Ce fut ensuite la distribution à 
l'Arbre de Noël, et les « Muguettes » 
à tour de rôle, venaient désigner l'ob-
jet de leur convoitise. Pour toutes il 
y eu un gentil petit objet ainsi quë 
des friandises. 

Nos gentilles petites « Muguettes » 
furent ainsi récompensée de leur assi-
duité à l'œuvre du trousseau. 

CHATELLERAULT 

SYNDICATS FEMININS 
Gâteau des rois 

S'il est des coutumes chères aux 
Syndicats féminins, le gâteau des 
rois est bien au nombre de celles-ci, 
et une fois de plus, nous fêterons 
cette année encore les heureuses 
reines d'un soir, le jeudi 9 janvier. 

Rendez-vous à 20 h. 30, le 9 janvier, 
Salle Ozanam. 

Séance récréative 
Nous en reparlerons, mais déjà 

sachons la date et retenons notre 
journée pour y assister et y prêter 
notre concours : 

Dimanche 16 février, en matinée et 
en soirée, Salle Jeanne d'Arc, 13, rue 
dii Vieux Palais, grande séance ré-
créative avec un programme très 
alléchant au cours duquel vous 
passerez tour à tour de l'angoisse à 
la pitié, et enfin à la gaieté délirante. 

Note de la Trésorière 
La Trésorière demande avec insis-

tance que les cotisations soient re-
mises le plus rapidement possible 
aux dizainières, afin de pouvoir 
arrêter nettement les comptes à la 
fin de l'année. 

-XX-

UNION LOCALE 
Le Président et les membres du 

Bureau du Syndicat des Employés de 
Commerce et de l'Industrie, adressent 
à tous les adhérents et adhérentes, 
ainsi qu'à leur famille, leurs meilleurs 
vœux de bonne et heureuse année. 

Ils souhaitent vivement que l'année 
1936 soit une année prospère pour 
toutes les sections syndicales ; que 
l'union qui fait notre force demeure 
entre tous aussi étroite ; que l'apos-
tolat se fasse avec plus de courage 
et de persévérance ; que nos cours 
prospèrent davantage encore pour 
que nous puissions, en fin d'année, 
marquer une nouvelle étape de pros-
périté dans nos groupements Châ-
telleraudais. 

A tous : bonne et heureuse année 
Le Bureau. 

NIORT 

Marcel Poimbœuf 
à Niort 

Nous empruntons à Z'Ouest-Eclair 
le compte-rendu de la conférence de 
Marcel Poimbœuf : 

Les Syndicats Chrétiens ont tort de 
garder pour eux tout seuls le trésor 
qu'est une conférence de M. Marcel 
Poimbœuf. Tous les Niortais sau-
raient apprécier son éloquence sobrë 
mais convaincante et chaude, son 
syndicalisme intelligent et compré-
hensif, en même temps que son noble 
caractère. Pour tout dire, Marcel 
Poimbœuf ne parle pas pour ne rien 
dire. Il exprime son idéal, profond 
idéaPqu'il vit lui-même et qu'il veut 
faire partager. 

Présenté gentiment par M. Joseph 
Rivault, M. Poimbœuf, après un pré-
ambule humoristique, entreprit de 
parler de l'attitude du syndicalisme 
chrétien devant les décrets-lois et 
devant l'unité ouvrière, deux sujets 
brûlants d'actualité. 

Ne voulant porter aucun jugement 
exclusif, le conférencier plaça d'abord 
les décrets-lois dans leur cadre histo-
rique. Le gouvernement, à la suite de 
certains faits, s'est cru obligé de re-
courir aux décrets-lois pour redresser 
le budget et sauver une monnaie na-
tionale terriblement menacée. On a 
prétendu que c'était une mesure anti-
démocratique. Mais le Parlement a 
été appelé à se prononcer et il s'est 

SAVON 
POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

I Essayez-le I ^ 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

prononcé en faveur des décrets-lois. 
De plus, ceux-ci ne prendront toute 
leur valeur effective qu'à partir du 
jour où ils auront été ratifiés par le 
Parlement. 

Désireux de porter un jugement 
impartial, honnête et qui ne soit pas 
seulement négatif, M. Marcel Poim-
bœuf reconnaît loyalement que les 
décrets ont eu certains résultats pra-
tiques, et en- particulier celui d'alléger 
la menace sur le franc. Mais il recon-
naît également qu'il a été commis 
quelques imprudences et quelques 
erreurs. Dans une société bien ordon-
née, déclare-t-il, il faut que les sacri-
fices consentis soient proportionnés 
aux possibilités de chacun. 

L'unité ouvrière qui est en voie de 
réalisation le laisse assez sceptique. 
Il y a eu déjà une unité, puis il y a 
eu une scission sur le plan politique 
et une scission sur le plan social sur 
l'ordre de Moscou. Et, d'après lui, 
c'est encore Moscou qui mène aujour-
d'hui le bal dans l'espoir d'augmen-
ter le recrutement communiste au 
préjudice des socialistes, mais cer-
tains de ceux-ci semblent déjà 
s'apercevoir du jeu. 

Pour finir, l'orateur demanda aux 
syndiqués chrétiens d'être des hom-
mes de principes, mais non de pré-
jugés, et de vivre le christianisme 
intégral qui est profondément humain 
et profondément secourable. Plus que 
jamais, il faut que le prolétariat se 
groupe autour d'hommes désireux de 
défendre leurs intérêts matériels et 
moraux. Il faut que le capital repren-
ne son rôle de serviteur intelligent du 
travail : « N'ayons pas peur de criti-
quer le capitalisme dans toute la me-
sure où les papes l'ont fait, mais tra-
vaillons à faciliter l'accès de chacun 
à la propriété individuelle qui seule 
peut permettre aux hommes de vivre 
complètement libres et d'accéder à 
leur dignité d'hommes. » 

Bonne Année 
Amis, voici arrivée l'époque des sin-

cères souhaits de bonne année, mais 
aussi époque des bilans, qui ne sont 
pas toujours brillants. 

D'abord époque des souhaits. 
L'Union Locale des Syndicats Chré-
tiens Niortais vous offre tous ses 
meilleurs vœux, à vous tous, amis et 
syndiqués ; et à nos Syndicats, avec 
de nombreux nouveaux adhérents. 
Chacun devrait pouvoir nous amener 
un nouveau syndiqué cette année. 
Dans la grande famille des ouvriers 
et employés chrétiens, en effet, com-
bien il est d'enfants prodigues. Donc, 
amis, tous à l'œuvre, pour bien mon-
trer que ce n'est pa3 qu'un vague sou-
hait, et qu'en 1937 on puisse consta-
ter une réalité. 

Epoque des bilans aussi. Ils ne 
sont peut-être ,pas bien brillants, 
mais, malgré tout pas déficitaires. Le 
bilan financier n'est pas fortement 
incliné vers les recettes, comme on 
voudrait bien le voir à l'Union, ce qui 
nous permettrait une plus grande 
propagande pour le bien commun, 
ainsi que la création de caisses de 
secours, notre rêve et notre souhait. 

Au point de vue entr'aide, les achats 
en commun se sont amorcés en notre 
ville. 

Pour la propagande et la forma-
tion vous savez tous ce que nous 
avons fait : conférences, cercles 
d'études, etc... 

La représentation ne fut pas négli-
gée non plus, et avec un peu plus de 
cohésion, nous aurions eu un Conseil-
ler prud'homme : le siège nous 
échappe de 2 voix. 

Amis syndiqués, serrons les rangs 
encore.davantage, La victoire ne peut 
échapper à ceux qui, dans la justice, 
revendiquent leur droit et accomplis-
sent leur devoir. Les jeunes vous mon-
trent le chemin, avec cran et fièrté. 
Voyez combien cette solidarité Jocis-
te rend forte la jeunesse salariée, cet-
te jeune phalange qui monte fière, pu-
re et conquérante. Oui répétons à tous 
ces phrases jocistes : 
Conquérir une vie faite de dignité, 
Ouvriers, voilà ce que nous vous pro-
Par notre idéal de fraternité [sons. 
Employés, voilà ce que nous vous 

[offrons. 
Cherj nous pas de bagarres, de cris de 

[haine, 
Prenez place en nos rangs avec fierté. 
Pour que la main, dans la main, for-

mant la chaîne, 
Nous gardions le pain des frères sat-

[lariés. 

THOUARS 

Cercle d'études 
C'est seulement le mercredi 4 dé-

cembre, que nous avons pu reprendre 
nos réunions mensuelles dii cercle 
d'études ; de nombreux empêche-
ments ne nous avaient pas permis de 
le faire plus tôt. La causerie fut faite 
par M l'abbé de Charmac, notre nou-
veau Conseiller moral. Qu'il trouve ici 

COURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENODACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc... 

Saieigncmcnl Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entré* tt Salles spéciales pour Dames tt Jeunes tilles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT grdar ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE ~ INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de CODTFTJRE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement V&T 

Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 
5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON HOCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc., 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, rue Thiers (près l'Hôtel-de- Ville 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournis.i' d'Administrations Publique.--

et de l'Etat 
10, rue Cacault — "NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

ENTREPRISE GENERALE 
OU BATIMENT 

4, 
FAVREAU 
Place du Martray, 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

L. CHATELL1ER, Fils 
SUCCESSEUR 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHTER 

COURRAUD & Cie, S1® 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

rue Paré — 
Téléphone : 

NANTES 
125.13 — 

J ciiKt'HoQ* spéciales aux Famille* 
''PH Syndiqués qui font construire 

Uation familiale. 

A NANTES 

cïe 

La Grande Spécialité 

BONNETERIE 

4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
_— T. -. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

avec nos remerciements, l'assurance Vice-Présidents : Mlle Baugé, MM. 
de nous avoir vivement intéressés. Guérin, Dalaine et Roy ; 
Nous l'entendrons toujours avec Secrétariat : Mlle Costes, MM. 
grand plaisir, puissent ses nombreu- Gougeon et Blanchard ; 
ses occupations lui permettre de ve- i Trésorerie : MM. Dalaine et Drais. 
nir nous instruire bien souvent. | M. Bidault donne lecture d'une 

Après un échange de vues sur le lettre reçue du Secrétaire de l'Union 
recrutement et le paiement des coti-
sations, nous nous sommes séparés en 
nous disant au mercredi 8 janvier. 

Le Secrétaire, 
AUVRIGNON. 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

TRANSPORTS 

FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNEES D'EXPERIENCE 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture' 
Catalogues, renseignements, adresses 

dey représentants et également 
ATELIER DE REPARATION pour 
toutes marques de machines a coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS, St-NAZAIRE 

Cîe d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine & L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 
Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

ChanUer . Rue de la Gourmette 

PLATRERÏE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

ENTREPRENEUR 

NANTES - 49, Rue de Bel-Air 
 Téléphone : 117.49 —-

NANTES 

Tous TRAVAUX 
D'AMEUBLEMENT 

ET DE BATIMENT 

A. CERTAIN 
Menuisier à NANTES 

2, Rue Siméon-Foucault, 2 

illllllli 

ANGERS 

SYNDICAT DU PERSONNEL 
HORTICOLE 
Réunion 

du 3 Décembre 1935 
Malgré le mauvais temps, le prin-

cipal conférencier du jour, M. Ber-
taud, professeur à l'Ecole d'Horti-
culture d'Angers, est dès 8 heures 
au local de la réunion ; pour un 
conférencier, c'est presque une ano-
malie d'être à l'heure... 

L'assistance, presque aussi nom-
breuse que d'habitude, fut vivement 
intéressée par l'exposé du conféren-
cier sur les cactées. Il est à remar-
quer que la pluie a empêcher de nom-
breux camarades de se déplacer-, sans 
quoi cette réunion eut remporté un 
succès encore jamais atteint. 

Cependant, nous demandons à tous 
un petit effort pour assister aux réu-
nions et assurer avec une parfaite 
camaraderie la vitalité du .mouve-
ment ; cette invitation devient plus 
pressante encore pour notre prochai-
ne réunion qui sera notre 2" Assem-
blée générale, sous la présidence de 
M. Bougis, président de l'Union Dé-
partementale, et avec le concours de 
M. Paul Fleury, secrétaire permanent 
de l'U. D. 

Il n'est pas possible de faire ici 
un résumé de la magistrale confé-
rence de M. Bertaud, qui nous invite 
ensuite à visiter sa collection de 
cactées et nous dit le plaisir qu'il 
aura à nous recevoir. Nous le remer-
cions très vivement de sa causerie, 
d'une documentation approfondie. 

Nous aurons le plaisir de lire dans 
L'Horticulteur Angevin » l'exposé 

que nous avons entendu, ce qui per-
mettra de mieux l'assimiler, car nous 
en possédons la teneur grâce à l'ama-
bilité de l'éminent conférencier. 

Nantaise en réponse à une demande 
de fonds destinés à alléger le budget 
de la caisse de l'Union Locale. 

Le Conseil, en accord avec la CF. 
T.C., ne donne pas son assentiment à 
l'ouverture des magasins les diman-
ches précédant Noël et le 1" de l'An, 
proposée par l'Union des Syndicats 
détaillants de Saumur. 

La fête du Travail est déjà fixée 
au 17 mai. Les syndiqués feront le 
nécessaire pour qu'elle ait encore plus 
d'ampleur que l'année dernière. 

La Commission des fêtes a, profité 
du passage dans la région de M. et 
Mme Cuef, bardes bretons, pour 
organiser une soirée artistique au 
profit de la Caisse de secours de 
l'Union. 

Le Syndicat des Employés a l'in-
tention de faire une petite fête inti-
me à l'occasion de l'assemblée géné-
rale qui aura lieu le 4 janvier. 

P. S. — Le Cercle d'études de 
janvier promet d'être très intéres-
sant. Il serait souhaitable que beau-
coup de syndiqués y viennent enten-
dre M. l'abbé Manceau. 

téressant la profession, et cela dans 
le plus grand esprit de justice et de 
charité. 

La vérité est dans la C.F T.C., cette 
organisation jeune qui travaille à ra-
mener dans le droit chemin des ca-
marades égarés par les idées nocives 
des syndicats révolutionnaires. 

Travaillons ; l'avenir est dans la 
C.F.T.C. Redoublons de courage et 
d'efforts afin que l'Evangile, ce livre 
social entre tous, reprenne sa place 
dans la vie de l'humanité ! Prenons 
exemple sur nos camarades de la C. 
F.T.C., auxquels va notre souvenir en 
ce jour du 11 novembre, travaillons 
avec ténacité, audace, et comme eux 
nous forcerons la victoire. 

LE SECRETAIRE. 

SAINT-HILAIRE 
SAINT-FLORENT 

SYNDICAT DES OUVRIERS 
ET EMPLOYES 

EN VINS MOUSSEUX 
ET ANNEXES 

SYNDICATS FEMININS 
2, rue Pasteur, ANGERS 

Journée trimestrielle 
d'études 

La prochaine journée d'études aura 
lieu le dimanche 12 janvier. 

Réunion le matin à 10 heures, 
l'après-midi à 15 heures. 

Nous prions instamment toutes les 
auditrices des cercles d'études d'y 
assister. 

Galette des rois 
A l'issue de la journée d'études, 

veps 17 heures, toutes les syndiquées 
sont cordialement invitées à parta-
ger la Galette des Rois. Ce sera une 
véritable fête de famille profession-
nelle. 

Nous serions reconnaissantes à 
celles qui désirent y assister de don-
ner leur nom 2, rue Pasteur, pour le 
10 janvier; dernier délai. 

Conférence mensuelle 
La prochaine conférence intersyn-

dicale mensuelle aura lieu, 10, rue du 
Voilier, le jeudi 16 janvier, à 20 h. 30. 
Nous invitons toutes les syndiquées 
qui s'intéressent aux questions socia 
les à y assister. 

Réunion du Bureau 
10, rue du Voilier, ANGERS 

La prochaine réunion de Bureau 
aura lieu le mercredi 8 janvier, à 
18 h. 15, 10, rue du Voilier. 

Tous les membres du Bureau sont 
instamment priés d'y assister. 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Chateaubriant 
Lorient, Morlalx, Qnlmper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T1*" opérât, de Banque et de Bourse 

UNION LOCALE 
Réunion du Conseil 

du 16 Décembre 1935 
La nouvelle formation du Bureau 

ci-dessous est approuvée par le 
Conseil : 

Président : M. Bidault : 

Réunion générale 
du 11 Novembre 1935 
Notre Président ouvre la séance en 

exposant ses regrets de voir que c'est 
le petit nombre seulement qui a ré-
pondu à notre appel II ne faut pas 
que les ouvriers se désintéressent de 
leur Syndicat. On nous dit quelque 
fois : « Mais que fait donc le Syndi-
cat. Nous n'avons jamais de réu-
nion ?» — Nous organisons une réu-
nion, nous lançons des invitations et... 
on n'y vient pas ! 

Il faut savoir se gêner un peu, et 
montrer que l'on a vraiment l'esprit 
syndical. 

Ensuite le Président passe à l'ex. 
posé de l'activité syndicale déployée 
tant par l'Union des Syndicats de 
Saumur que par notre propre syndi-
cat, qui se tient en rapports très 
étroits avec l'Union. 

L'année 1934 s'est terminée avec le 
souvenir d'une activité syndicale assez 
importante qui a permis d'éviter que 
les salaires de base soient touchés de 
plus de 5 %. 

En 1935, nous avons continué ce 
développement de l'idée syndicale en 
étendant nos rapports avec notre 
Union de Saumur ; c'est ainsi que nos 
camarades de Saint-Florent ont beau-
coup contribué au succès de la fête 
nopulaire du mois de mai dernier à la 
Boire Quentm de Saumur. 

Cette activité et cette Union avec 
''es Svndicats de Saumur a permis de 
constituer une caisse de secours ac 
cordant des avantages intéressants 
pour les naissances, les mariages et 
même les décès. 

Notre camarade Auguste Roy a été 
délégué à Saint-Nazaire en septembre 
dernier. Il y a recueilli quelques en 
seignements sur le plan économique 
de la C.F.T.C. 

Des démarches faites auprès des 
boulangers ont eu pour résultat une 
baisse de 0,10 par kilo de pain. 

Après avoir montré les nombreux 
services rendus par notre syndicat 
notre sympathique Président nous in 
forme qu'en raison de ses occupations 
il lui *>st impossible de continuer à 
'enir la Présidence de notre Syndicat 
mais que néanmoins il reste toujours 
à notre disposition pour nous donne 
conseils et encouragements dont nous 
pourrions avoir besoin. Il nous propo 
se comme Président, un dévoué mili 
ant synd'caliste i Auguste Roy. 

A main levée le choix de M. Ché 
rrau est ratifié. 

Notre nouveau Président prend 
son tour la parole. 

Il commence par nous dire combien 
il regrette le départ de M. Chéreau 
et le remercie vivement de tout le 
bien qu'il a fait à notre organisation 
Il propose M. Chêreau pour la prési 
dence d honneur. A l'unanimité, le 
nouveau Président d'honneur est élu. 

A. Roy continue, en nous montrant 
très clairement le but de nos Syndi-
cats Chrétiens : pas de politique, la 
profession seule nous intéresse. Nous 
ne rêvons pas d'un grand soir qui, 
d'un seul coup, changera la face du 
monde ; nous ne voulons pas de la 
lutte de classe ; qui oppose deux for-
ces faites pour collaborer : le capital 
et le Travail. 

Il nous fait voir tout l'intérêt que 
peut retirer la classe ouvrière de la 
créat'on des commissions mixtes, 
dans lesquelles discutent l'ouvrier et 
le patron sur toutes les questions in-

TRÉLAZÉ 

L'action de notre 
Fédération Nationale 

de Mineurs 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même 

Nos démarches 
près du Gouvernement 
Aux cours d'importantes entrevues 

à la Présidence du Conseil, au mi-
nistère du Travail et des Travaux 
Publics, les représentants de la Fédé-
at'ons des Mineurs réclament : 

La retraite à 50 ans pour tous. 
Le respect des salaires et de meil-

leures conditions de travail. 
La Caisse Autonome de chômage. 
Des délégués à la sécurité pour les 

ouvriers de jour. 
Le Conseil de la Fédération Fran-

çaise des Syndicats Professionnels des 
Mineurs s'est réuni rue Cadet, les 10 
et 11 décembre 1935. 

Après avoir examiné la situation 
des mineurs dans les différents bas-
sins représentés et l'activité des syn-
dicats de chaque région, le Conseil a 
mis au point les revendications à sou 
mettre au gouvernement. 

Le mercredi 11 décembre, une délé 
gation composée d'Henri Meck, dépu 
té du Bas-Rhin, Secrétaire général de 
la Fédération ; Gaston Tessier, Se-
crétaire général de la C.F.T.C. ; Bil 
ger (bassin d'Alsace-Lorraine) ; Ju 
les Pruvost et L Delaby (Nord et 
Pas-de-Calais) ; Joseph Lesciellour 
(Ardoisiers d'Ouest) et Mounier (Loi-
re), a été reçu successivement par 
MM. Laval, Président du Conseil ; 
Frossard, ministre du Travail ; Lau-
rent Eynac, ministre des Travaux 
Publics. 

LA RETRAITE A 50 ANS 
M. Frossard a exposé le mécanisme 

de son projet qui prévoit l'attribution 
de la retraite à 50 ans pour les mi-
neurs ayant 30 ans de services dont 
20 ans de fond, avec application par 
paliers. 

En 1936, pour ceux ayant 54 ans. 
En 1937, à 53 ans. 
En 1938, à 52 ans. 
En 1939, à 51 ans. 
En 1940, à 50 ans. 
La délégation à présenté son argu-

mentation en faveur des ouvriers du 
jour. Elle a insisté sur le caractère 
pénible des conditions de travail dans 
les usines et ateliers et sur le principe 
de solidarité qui a toujours uni ou-
vriers du jour et ceux du fond pour 
que l-'abaissement de l'âge de la re-
traite profite également aux ouvriers 
du jour. 

M. Frossard a regretté ne pas pou 
voir pour le moment donner satisfac-
tion aux revendications des ouvriers 
du jour et a déclaré que la Fédération 
du sous-sol confédéré avait accepté 
le projet gouvernemental. 

Sur les instances de la délégation, 
M. Frossard a promis de faire voter 
le projet le plus vite possible et d'en-
visager pour l'avenir des modifica' 
tions en faveur des ouvriers du jour. 
LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

ET LES SALAIRES 
Suite à la lettre de M. Frossard du 

22 octobre dernier répondant au rap-
port sur les conditions de travail, la 
délégation a remis une nouvelle note 
à M. le Ministre du Travail, dénon-
çant l'abaissement progressif des sa 
laires par le déclassement des ou 
vriers et par le non classement des 
jeunes. 

POUR LA CAISSE AUTONOME 
DE CHOMAGE 

Poursuivant son action en faveur 
de la création d'une Caisse Autonome 
de chômage, les délégués ont rappelé 
notamment à M. Laval la décision de 
la Commission des Mines de la Cham 
bre tendant à la création de cette 
caisse et lui ont demandé de bien vou 
loir prendre en considération les rap 
port3 favorables de MM. Appour-
chaux et Evrard, députés du Pas-de 
Calais. 

Dans la réunion qui a succédé aux 
audiences, le Conseil de la Fédération 
a chargé son secrétaire général, Hen-
ri Meck, d'intervenir à nouveau à la 
Commission des Mines qui devait se 
réunir le soir même. 

POUR LA SECURITE 
DES OUVRIERS DU JOUR 

Considérant que les conditions d'hy-
giène pour le travail de l'ouvrier de 
la surface dans les mines de charbon, 
mines de fer, ardoisières, etc., sont 
loin d'être remplies ; que les ouvriers 
du jour courent des risques infiniment 
plus grands qu'autrefois, qu'ils doi-

UNE GARANTIE 
D'ELEGANCE 
ET DE QUALITE BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTREE LIBRE 

flbe garantie: La 
1er des boa ■T Le premier di 

aw. tut *«■ 

'• 'VdiH^nlttlJiliiil 

n 

BOULET: 
BARRE 

FABRICATION B L A N Z Y-0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Rue CopernSo, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame **140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Travertin, deux Oreillers 

1.495 Les 8 pièces 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Réduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue Villes-Martin, S'-NAZAIRE 
Du Choix Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 
Maison spéciale pour les Livres 

et Objets de Piété 
PAPETERIE. — MAROQUINERIE 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

VOUS SEREZ BIEN SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

1, rue de la Regratterie 
POITIERS 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue du Palais, St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

vent à tout instant employer ou cô-
toyer des machines-outils, machines 
électriques, chaudière à vapeur, etc.. 
la délégation a rappelé ses vœux an-
térieurs et a demandé que le gouver-
nement fasse voter le plus tôt possi-
ble la loi instituant des délégués à 
la sécurité pour les ouvriers de la 
surface. J. L. 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 
Renseignements gratuits 

MAÇONNERIE 
BÉTON - ARMÉ 

CARRELAGE-RAVALLEMENT 

P. CHAUVIN 
Chemin des Communs 

Boulevard de Longchamp 
 NANTES 

Imp. du < Courrier de Saint-Nazaire » 

Le Gérant : FOULON Paul 

LLEZ 
NTES CHEZ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


